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COUPS LÉGISLATIF. 

Présidence de M. Billault. 

Sommaire de la séance du 19 avril. 

. La séance est ouverts à deux heures. 

Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 16 
avril. ' • 

Congé de dix jours accordé à M. le marquis de Sainte-
Croix ; congé de trois jours accordé à M. Schneider. 

Discussion du projet de loi sur la refonte de la monnaie de 
cuivjre;M. Miilel parle contre ce projet. Képonsede M.Gnyard-
Dejaluiu.en faveur du projet. Clôture de la discussion sur son 
ensemble. 

Discussion et adoptipn des art. 1, 2 et 3. 

MM. Giroux de Buzaringues et ternaire (du Nord) parlent 
contre l'article 4. Réponse de M. Vuitry, conseiller d'Etat, 
commissaire du gouvernement. Adoption des articles 4 et 5. 

M. Ramacle parle contre l'article fi. Réponse «la M. Daviuck, 
rapporteur de la commission. 

Adoption de l'article 6. 

Observations de M. de Nougarède sur l'article 7. Réponse 
de Jf. Devinck. 

Adoption des articles 7, 8, 9, 10 et 11. 
Scrutin sur l'ensemble du projet de loi. 

Nombre de votauts, 21 S 
Majorité absolue, 108 
Pour, 210 
Contre, 5 

Le Corps législatif a adopté. La séance est levée. 

CLAUSE DOMANIALL. — 
VENTE. — ÉVICTION PARTIELLE. -

GARANTIE. 

Lorsque, par suite d'un arrêt d'admission, la chambre ci-
vile se trouve saisie de la question de savoir si une vente doit 
être résolue pour cause d'éviction partielle avec restitution du 
prix, on-maintenue parce que l'évicttou ne sentit pas de na-
ture à faire prononcer la résolution, unis seulement une in-
demnité, le pourvoi présenté ultérieurement parle défendeur au 

premier pourvoi contre le même arrêt, sur la garantie et la 
sous-garantie due pour raison de cette éviction par les ven-
deurs successifs, établit entre les deux causes une certaine con-
nexité qui doit entraîner l'admission du second pourvoi, sauf 
à ta chambre civile à faire la distinction, à casser sur l'un et 
rejeter sur l'autre s'il y a lien. 

Admission once sens du pourvoi des béritiers Caroti contre 
un arrêt de la Cour d'appel de Pans, dU ±2 mars 18..1, rend, 
en faveur des héritiers Jullien ; M. Hardoin, rapporteur ; M. 
Sevin, 'avocat-général; plaidant, M" Groualle, avocat des de-
mandeurs. 

VENTE NATIONALE. — INTERPRÉTATION. — INCOMPÉTENCE DES 

TRIBUNAUX. 

Lorsqu'il y a lieu de déterminer la nature et l'étendue des 
droits conférés à un adjudicataire de biens nationaux parla 
vente que lui en a consentie l'Etat, c'est à l'autorité adminis-
trative seule qu'il appartient de rechercher le sens et la portée 
du contrat. 

Admission au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, du pour-
voi du sieur Girard; plaidant, M' Chalignier. 

senfement? Ce n'était plus rien, et sa radiation n'était plus 

qu'une formalité secondait c dont l'accomplissement an-, 

térieur ou postérieur à la vente importait peu pour la va-

lidité du contrat; ce qui importait, c'était le consentement 

lu saisissant ; or, ce consentement avait été donné, et il 

n uit , ié donné valablement, puisqu'il avait eu lieu avant 

la notification prescrite par t,aftjc)ejÇ93 du Code de pro-

C idurë civile aux créanciers inscrits, qui dès lors n'étaient 

pas encore parties dans la poursuite. 

M" Germain argumentait bien encore de la fraude, qu'il 

faisait résulter de ce que le jugement de conversion avait 

lixé la mise à prix à 375,000 fr., et q e l'immeuble n'avait 

été vendu que 300,000 fr.; mais, outre que celte différen-

ce de chiffre n'était pas caractéristique d'une fraude con-

certée, les créanciers ti'avaient-ils pas la voie de la sur-

enchère pour faire monter le prix à la véritable valeur de 
l'immeuble. 

Aussi la Cour, sur la plaidoirie de M" Liouville, pour le 

sieur Fauler, et les conclusions conformes de M. Léves-

que, substitut du procureur-général, a-t-elle rendu l'arrêt 
eonfirmalif suivant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'il n'est justifié d'aucun moyen de fraude à 
l'égard de la vente faite à Fauler; adoptant, au surplus, les 
motifs des premiers juges, confirme. » 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 19 avril. 

COMMUNAUTÉ. — LIQUIDATION. — CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. — TRIBUNAL DE LA SITUATION DES BIENS, 

COMPÉTENCE. — DEMANDE INCIDENTE. — ARRÊT SUR LA 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 19 avril. 

OFFICE. — CONTRE- LETTRE. — NULLITÉ. — RENONCIATION. — 

INTÉRÊTS. 

La renonciation volontaire au droit de répéter le supplément 
du prix d'un office payé en vertu d'un contre lettre ne peut 
produire aucun effet, et ne met pas ohsiacle à l'exercice ulté-
rieur du droit de répétition, alors même que lé. créancier au 
rait cessé d'être officier public au moment où il a fait la re-
nonciation. (Article 1231, paragraphe 4, du Code Napoléon.) ' 

Le vendeur d'office qui a reçu un supplément de prix est 
nécessai renient possesseur de mauvaise foi, et, en cas de répé-
tition, il est tenu de restituer les intérêts qu'il a perças durant 
sa possession. (Article 1378 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de Al. le conseiller Miller, ei conformément 

aux conclusions de M. l'avocat- général RôUlland, d 'un arrêt 
rendu, le ïib décembre 1850, par ia Cour d'appel de Rouen. 
(Dupuis contre époux Delamotte et autres.' Plaidants, M

s
 Mi-

nierel et Ripault.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3» ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 13 mars. 

VENTE PAR LA PARTIE SAISIE DE L'I.MMEUBLE SAISI DU CON-

SENTEMENT DU SAISISSANT. VALIDITÉ. 

Est valable, nonobstant la trancriptinn de la saisie, la vente 
faite à l'amiable et sans fraude par la partie saisie de l'im-
meuble saisi en présence et du consentement du saisissant. 

Le sieur Vivenel, porteur de jugement de condamnation 

contre le sieur Mangiu, avait fait saisir sur ce dernier trois 

immeubles importants situés rues Viile-i'Evêque, Roqué-

pine et Rambuteau, mais lorsqu'il avait voulu faire trans-

crire cette saisie au bureau des hypothèques, le conserva-

teur s'y était refusé à raison de la transcription existante 

d'une saisie antérieure à la requête d'un sieur Salmon. 

Sur la sommation à lui faite par Vivenel de déclarer en 

quel état était cette saisie, le sieur Salmon avait répondu 

que la saisie avait été convertie en vente sur publications 

judiciaires; mais il avait en même temps déclaré que la 

maison sise rue Rambuteau avait été vendue en sa pré-

sence et de son consentement par le sieur Mangin au 

sieur Fauler, moyennant 300,000 francs, par acte devant 
notaire, du 31 octobre dernier. 

En cet état, demande par Vivenel en nullité de la vente 

faite à Fauler, comme faite au mépris des dispositions de 

l'article 086 du Code de procédure civile, suivant le-

quel « la partie saisie ne peut, à compter du jour de la 

transcription de la saisie, aliéner les immeubles saisis, à 

peine de nullité et sans qu'il soit besoin de la faire pro-
noncer. » 

Mais un jugement de la chambre des saisies immobiliè-

res du Tribunal de la Seine avait repoussé cette de-
mande. 

« Attendu, en droit, que l'interdiction à la partie saisie 
d'aliéner l'immeuble saisi varie suivant les phases de la pro-
cédure; 

« Que du jour de la mention do notification aux créanciers 
inscrits, prescrite par l'article 693 du Code de procédure ci-
vile, l'immeuble saisi ne peut être aliéné sans le concours des 
créanciers inscrits, mais que jusqu'à cette époque la poursuite 
est concentrée entre le saisissant et la partie saisie; 

« Que le saisissant est maitre de' renoncer au bénéfice d'une 
saisie qui ne profite encore qu'à lui seul; 

« Que si, aux termes de l'art. 680 du Code de procédure ci-
vile, l'aliénation faite par le saisi est, en principe général, 
nulle de plein droit, cette aliénation est valable lorsqu'elle a 
eu lieu avec le concours du saisissant ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la vente de la maison sise à 
Paris, rue de Rambuteau, suivant acte authentique du 31 oc-
tobre 1851 , a été faite par Mangin à Fauler du consentement 
de Salmon et Aubert, saisissants, et avant la notification aux 
créanciers inscrits ; 

« Que cette vente est d'ailleurs antérieure aux poursuites de 
Vivenel qui n'ont commencé que le l novembre suivant. » 

Appel par Vivenel. 

M' Germain, son avocat, faisait résulter la nullité de la 

vente, non pas tant des termes absolus de l'art. 686 du 

Code de procédure civile que de ce que cette vente n'avait 

pas été précédée de la radiation de la transcription de la 

saisie. Suivant lui, cette transcription, encore existante 

lorsque Vivenel s'était présenté pour faire transcrire la 

saisie, était un obstacle à ce qu'une vente amiable pût êlre 

valable à l'égard des tiers; pour ceux-ci, la saisie exis-

tait encore, l'immeuble était toujours sous la main de la 
justice. 

Mais qu'était-ce que la transcription de la saisie, après 

la main-levée qui en avait été donuéo par le saisissant 

{ dans le contrat de vente l'ait en sa présence et de son con-

COUR D'APPEL DE PARIS (4" chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 25 mars. 

DÉCLARATION AFFIRMATIVE. — DÉLAI. — DÉCHÉANCE. -

CIRCONSTANCES DE LA CAUSE. 

Les dispositions de l'article 577 du Code de procédure civile, 
qui wuleni que U tiers saisi,, qui ne fait pas sa déclaration 
affirmative ou ne fovflhtil pas les pièces justificatives de cette 
d.-elara'.ion, soit ééc'arè 'débdeur pur et simpU des causes 
de la saisie, sont comminatoires, en ce sens qu'il n'appar-
tient aux juges d'admettre des lemnëramen's à Ri rigueur 
du texte de la loi que qnaud le tiers saisi ;e présente, quoi-
que tardivement, ayant fa>l une déclaration régulière. 

Suivant jugement du Tfiliuu d civil de la- Seine, du 9 

mars 1844, les époux Piédaguel ont été déclarés séparés 
de corps et de biens. 

Pour parvenir à la liquidation de ses reprises, M
me

 Pié-

dagnel a poursuivi la vente sur la Ucifelioti d'un immeuble 

dépendant de la communauté, puis elle s'est rendue adju-

dicataire de cet immeuble, le 7 juiii 1845, au prix princi-

pal de 220.000 fr., sans autorisation préalable de son mari 

et sans autorisation de la justice. Elle les sollicita bientôt 

tous deux de ratifier ce qu'elle avait fait, mais ils ont l'un 

et l'autre refusé cette ratification. 

Cependant, pour cette aSJjrfclicàtidh il était dû des droits 

d'enregistrement s'élevant à 10,084 fr. 10 c; Ces droits 

n'ayant pas clé payés, l'administration de l'enregistrement 

•a d .'-cerné une commune contre la da no Piédaguel, à la 

date du 26 janvier .1847, puis, le 23 septembre 1848, elle 

a formé une opposition sur ceite dame entre les mains de 

son mari ; enfin, le 29, elle a formé une demande en vali-

dité, et ie 4 octobre, une demande en déclaration affir-
mative. 

Cette opposition a été validée par jugement du 10 mars 

1849; mais la position de la débitrice de l'enregistrement 

vis-à-vis de son mari, tiers saisi, dépendant du résultat de 

la liquidation de la communauté, ce jugement a ordonné 

qu'il serait procédé à cette liquidation dans le délai de 
trois mois. 

Les choses étant restées dans cet état, et les trois mois 

expirés sans qu'il ait été fait de liquidation, la régie a re-

pris l'instance par elle commencée, et il est intervenu sur 

ses poursuites, le 15 mai 1850, un jugement du Tribunal 
civil de la Seine ainsi conçu : 

_« Attendu qu'en vertu d'une contrainte décernée le 26 jan-
vier 1847, l'administration de l'enregistrement a formé, le 23 
septembre 1848, opposition sur la dame Piédaguel entre les 
mains de son mari, séparé d'elle de corps et de biens, et que 
cette opposition a été suivie le 29 d'une demande en validité, 
et le 4 octobre d'une demande en déclaration affirmative ; 

« Attendu que, par suite des défenses de la dame Piédagnel, 
le Tribunal a rendu, le 10 mars 1849, un jugement contra-
dictoire, passé aujourd'hui en force de chose jugée, qui a dé-
claré ladite opposition bonne et valable, et a réservé sou effet 
jusqu'après la liquidation à laquelle il devait être procédé, par 
suite de la séparations de corps et de biens des époux, sur 
toutes sommesautres qu'une pension alimentaire et provisoire 
de 200 fr. par mois, due à ladite dame par son mari, et or-
donné que, dans le délai de trois mois, il serait procédé à la 
liquidation des reprises de ladite daine, dans les termes du 
jugement de séparation, tous droits et dépens réservés; 

« Attendu que la liquidation n'est pas représentée, et que 
Piédagnel n'a pas fait de déclaration affirmative; 

« Par ces motifs : 

« Répute Piédagnel pur et simple débiteur des causes de 
l'opposition formée entre ses mains sur la dame son épouse, le 
23 septembre 1818; 

« Condamne en conséquence Piédagnel à payer à l'adminis-
tration de l'enregistrement la somme principale de 10,084 IV. 
10 c, montant de la contrainte, décernée le 26. janvier 1847, 
ensemble celle de 32 fr. 55 c., montant des frais liquidés par 
le jugement du 3 mai 1848, qui a débouté la dame Piédaguel 
de son opposition à cette contrainte, tous autres frais non li-
quidés, et ceux de la présente instance, même ceux réservés 
par le jugement dudit jour 10 mars 1849, sauf à Piédagnel à 
retenir lesdites sommes, s'il y a lieu, sur celles par lui dues à 
la dame son épouse, aux termes de la liquidation à faire entre 
eux ou à s'en rembourser par compensation ; 

« Déclare le présent jugement commun ave« la dame Piéda-
gnel pour être, avec et contre elle, exécuté selon sa forme et 
tèneur ; 

« Condamne les sieur et dame Piédagnel aux dépens. » 

M. Piédagnel a interjeté appel de ce jugement, puis au 

cours de cet appel, et à la date du 13 février dernier, il a 

fait au greffe du Tribunal civil de la Seine une déclaration 

par laquelle il expliquait qu'il avait formé contre sa femme 

une demande en nullité de l'adjudication qui avait été pro-

noncée à son profit, le 9 juin 1845 ; qu'il avait été débouté 

de celte demande par un jugement, mais qu'il avait frappé 

ce jugement d'appel, et que la cause était pendante de-

vant la Cour ; que, dans cette situation, il ne lui était pas 

possible de dire s'il était créancier ou débiteur de sa 
femrtte. 

Cette déclaration n'était accompagnée d'aucun dépôt do 

pièces, contrairement aux | 

Code de procédure. 

Dans l'intérêt de M. Piédagnel, M' Riyolèt, avocat, a 

soutenu que la loi n'imposait aucun délai pour l'aire ou 

compléter une déclaration affirmative; que cela pouvait 

avoir lieu tant que l'instance n'était pas terminée par un 

arrêt définitif; M. Piédagnel était prêt à déposer tous lès 

titres et pièces justificatifs de la déclaration par lui faite le 

13 février dernier. En conséquence, l'avocat concluait à 

ce qu'il fût sursis à statuer jusqu'à ce qu'il ait été procédé 
audit dépôt. 

M" Rivolet a justifié ensuite la déclaration de M. Pie • 

dagnel et l'impossibilité dans laquelle il était de se déclarer 

débiteur de sa femme en disant que si les droits de celle-ci 

d'après l'inventaire pouvaient s'élever à 70,000 fr., d'un 

autre côté si l'adjudication du' 9 juin ,1845 faite à son pro-

fit était maintenue, elle se trouverait débitrice de la com-

munauté d'tme somme de 220,000 fr. pour prix de cette 

adjudication ; qu'alors loin d'être créancière elle se trou-

verait débitrice de son mari; qu'enfin tons les retards de 

Piédagnel à faire sa déclm-adon n'avaient d'autre cause 

que son incertitude et. qu'il ne pouvait lui être adiessé au-
cun reproche de négligence. 

Mais, après la plaidoirie de M* Cressier pour l'adminis-

trution de l'enregNlrcmcnt, et couformém'-nt aux c ui -'u-

sions de M. l'avocat- général Barbier, la Cour a rondo 
l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'article M77 du Code de procédure « iv le 
contient une disposition côinniitiatairé a laqueilel'ar ocle t

1
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du Code de procédure n'est pas applicable, mais qu 'il n a >-

parvient aux juges d'admettre de» tempéraments a la i-tgu in-

du texte de la toi qu'autant que le tiers saisi se présente, qii »-
que tardivement, après avoir fait une d -clai-a'.ion affh-ir.a i \e 
au moins régulière en la forme, ou même lorsqu'il indique 
que tous délais ont cessé et que ie -aifcis: nul est mis 
d'apprécier la valeur de la décjaraXjon afiiauaiive au 

« Considérant qne Piédagnel ne se .présente pas 
Cour avec les conditions ci-dessus indiquées, car i 
même aujourd'hui satisfait à l'article a7f du Code 
dure, puisqu'il n'a pas déposé les pièces jus 
déclaration, et par conséquent n'a pu 
flépôl . 

« Que, de plus, il met en première ligne sr> i om lusianS sub-

sidiaires lendant à -obtenir un délai pour faire une uoiueiie 

déclaration affirmative, reconnaissant ainsi qu 'il n'a salisiai
1
 a 

la loi que d'une manière illusoire, et que renvoyer à contes-
ter au fond cette déclaration, l'administration subirait indirec-
tement un délai qu'il n'est plus possible d'impartir à son ad-
versaire pour satisfaire à la loi; 

« Considérant que la créance de l 'administration remonte à 

1845; qu'en 1849, un jugement, statuant sur la validité de la 
saisie-arrêt, a imparti trois mois aux époux Piédagnel pour 
procéder à leur liquidation; que depuis lors aucune diligence 
n'a été faite par eux; qu'ainsi se trouvent épuisées toutes les 
condescendances que peut autoriser la loi ; 

« Adoptant au surplus les motiTs des premiers juges ; sans 
s'arrêter aux conclusions subsidiaires de Piédagnel, dans les-
quelles il est déclaré mal tonde ; 

« Met l'appellation an néant; ordonne que le jugement dont 
est appel sortira effet; condamne l'appelant, en l'amende cl 
aux dépens. » 

Audience du 14 avril. 

a nit-i 

fond; 
la 

île p.fot 
stijie&tïvës de 
2'udier l'ait-

GROSSE DE JUGEMENT INEXACTE. AJtRÊT COÎCFIRMATIF. — 

DEMANDE EN REÇTIFJÇATI0N POSTÉUIEORE A I.'ARRÉT. 

Le porteur de la grosse d'un jugement qui n'est pas conforme 
à la minute n'est pas recevable à en demander la rectifica-
tion quand celte grosse, sur appel, a ê'ù présentée aux ma-
gistrats supérieurs et que le jugement aimi produit avec ses 
inexactitudes matérielles a été confirmé. 

Voici les faits bien simples de cette affaire assez extra-
ordinaire et peut-être sans précédents : 

Par sentence arbitrale du 31 janvier 1852, rendue outre 

MM. d"Hainault et Cuillot, ce dernier a été condamné, en-

tre autres choses, à payer à son adversaire une provision 

de 6,000 fr. dans les termes suivants : 2,000 fr. dans la 

huitaine du jour de la sentence arbitrale, 2,000 fr. le 1 ' 

mars 1852 et 2,000 fr. le 15 avril suivant. Mais dans la 

grosse de la sentence, délivrée parle greffier du Tribunal 

de commerce, il s'est glissé une erreur matérielle; les mots: 

« 1" mars et 15 avril « sont remplacés par les mots : 
« 1 er août et 15 janvier. » 

M. Cuillot ayant interjeté appel de cette sentence, la 

Cour, sur le vu de la grosse à elle représentée avec ses 

inexactitudes, qui fie furent pas signalées, a confirmé pu-
rement et simplement la décision des arbitres. 

Après l'arrêt rendu eu février dernier, M. d'Hainault, 

voulant profiter du bénéfice des délais restreints indiqués 

dans la minute de la sentence arbitrale, demanda au gref-

iier du Tribunal de commerce la rectification de la grosse 

par lui délivrée; mais il allait été prévenu par des défen-

ses signifiées au fonctionnaire à la requête de M. Cuillot., 

util dut assigne) M, Cuillot, devant le Tribunal civil de la 

Seine, pour voir ordonner la rectification de la grosse, con-
formément à la minute. 

Un jugement du 26 mars 1852 a repoussé sa demande 
dans les termes suivants : 

« Dispositif. 

« Attendu que sur l'appel formé par Cuillot, il est intervenu 
le 18 lévrier 18S2, un arrêt qui a confirmé la sehtènee arbi-
trale du 31 janvier précédent, dont la copie conforme à la 

grosse, délivrée par le greffier du Tribunal de commerce a 
été produite devant la Cour ; 

« Attendu que postérieurement à cet arrêt il a été reconnu 
que cette copie contenait des erreurs graves, et qu'en ce uni 
concerne le dispositif, le texte de la minute et celui de la ei-os-
se présentent des différences considérables • 

« Attendu que la grosse a servi de base u l'arrêt de la Cour 
que par suite les dispositions de la sentence se trouvent modi-

fiées, 1 arrêt étant aujourd'hui le seul titre dont d'Hainault 
puisse se prévaloir ; 

« Attendu que dans ces circonstances le Tribunal ne saurait 
prescrire sou la rectification de la grosse délivrée, soit la dé-
livrance d une deuxième grosse, car ce serait donner à d'Hai-
nault un titre exécutoire différent de celui que la Cour a con-

firmé, ou en d'autres ternies ce serait invalider l'arrêt du 1K 
lévrier; 

eclarer si les 
ne inlliience 

seront recon-

« Attendu qu'à la Cour seule il appartient de d 
erreurs signalées dans la grosse ont exercé quelq 
sur sa décision et ordonner les rectifications qui si 
nues nécessaires ;

 — 
« Par ces motifs, W 

« Déclare non recevable la demande de d'Hainault et le cou 
damne aux dépens. » 

M. d'Hainault a interjeté appel de ce jugement. 



38â GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19-20 AVRIL 1852 

T>ans son intérêt, M Rivolet a soutenu qu'il ne lui était 

pus possible d'exécuter le jugement en vertu d'une grosse 

qui n'était pas conforme à la minute; qu'il fallait néces-

sairement, et avant toutes poursuites, que cette rectifica-

tion fût ordonnée ; que si, lors des poursuites, des diffi-

cultés d'exéculion se présentaient, M. Cuillot pourrait alors 

invoquer les dispositions de l'arrêt; niais qu'alors seule-

ment les difficultés qui se présenteraient seraient appré-

ciées par la Cour, «'agissant alors de l'interprétation de 

son arrêt; que cette appréciation n'appartenait pas aux 

premiers juges, qui avaient eu le tort de se préoccuper 

des conséquences de leur décision, cl devaient ordonner 

une rectification d'erreur matérielle au stijet de laquelle 

aucune difficulté sérieuse ne pouvait s'élever. 

Mais, après avoir entendu M" Nieolet, dans l'intérêt de 

M. Cuillot, la Cour, conformément aux conclusions de M. 

l'avocat-général Barbier, adoptant les motifs des premiers 
juges, a confirmé leur jugement. 

JUSTICE CRIMIIV'EIXE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

Présidence de M. Boulloche, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

FAIX TÉMOIGNAGE TAU UN GARDE PARTICULIER A L'OCCASION 

DE SES FONCTIONS. 

L'accusation toujours si grave de faux témoignage prend 

ici une importance plus grande, par la qualité de l'accusé, 

qui était garde assermenté el se trouve ainsi avoir violé 
deux fois son serment. 

L'arrêt de renvoi retrace de la manière suivante les faits 
de cette affaire : 

« Le dimanche 14 septembre dernier, vers cinq heures 

du soir, deux chasseurs, les nommés Capron elLhcuret, 

faisaient boire leurs chiens sur le bord d'une mare située 

sur le territoire de la commune-de Nesle, lorsque le nom-

mé Lcfebvre, garde particulier du sieur Bertbeuil, se dé-

tachant d'un groupe de trois personnes qui chassaient avec 

ce dernier, s'approcha d'eux et somma d'un ton insolent 

le sieur Capron de lui montrer son port d'armes ; ce pro-

cédé, de la part d'un homme ne portant aucun insigne, 

surprit le sieur Capron, qui le somma de lui montrer sa 

commission ou sa plaque; pour toute réponse, Lefebvre 

le prit au collet et engagea contre lui une lutte violenle 

afin do le désarmer ; n'ayant pu y parvenir et s'attaquant 

au sieur Lheuret, il le saisit à la cravate et à la ceinture 

enjui disant : « Vous ne vous en irez pas que vous ne 

m'ayez montré votre port d'armes. » Forcé enfin d'aban-

donner Lheuret, il se vengea en portant un vigoureux coup 

de pied au chien de ce chasseur. x\u même instant et à 

son appel, arrivaient près de lui les nommés Dardel el 

Dorgebray, qu'il avait laissés en chasse avec le sieur Ber-

theuil. Dorgebray, notarriment, quoique non pourvu d'un 

permis de chasse, était encore armé de son fusil, el le 

nommé Dardel s'approchant du sieur Capron, tandis qu'il 

se débattait dans une lutte nouvelle contre le garde.qai 

tentait une seconde fois de le désarmer, lui appliqua par 

derrière, sur le haut de la tôle, un coup de poing qui fit 

tomber sa casquette. 

« Pour mettre fin à ces violences, les deux chasseurs se 

résignèrent à suivre l'inculpé jusqu'à la ferme de la dame 

Bertheuil qui leur dit qu'en effet Lefebvre était commis-

sionné, mais que cette commission était enfermée dans un 

meuble dont son mari avait la clé; ils se disposaient alors 

à sortir quand Lefebvre entreprit de nouveau de les désar-

mer et de mettre obstacle à leur retraite, que la dame Ber-

theuil se vit contrainte de favoriser en les faisant sortir par 

une autre porte; mais bientôt il les rejoignit sur la roule 

où il les poursuivit de ses injures. Ces faits dénoncés aus-

sitôt par les sieurs Capron et Lheuret à M. l'adjoint au 

maire de la commune de Nesle, celui-ci en dressa procès-

verbal. Lefebvre, pour anéantir l'effet de la plainte, se pré-

senta le lendemain devant le même magistrat, pour dé-

clarer que, sur la sommation par lui faite au sieur Capron 

de lui exhiber son port d'armes, ce dernier s'y était refusé 

et l'avait saisi au collet, en lui disant qu'il ne le connais-

sait pas ; qu'ayant voulu le contraindre à venir à la ferme 

de Fontenelle prendre connaissance de sa commission, 

Capron s'était mis en colère au point de lui porter deux 

coups de poing sur la tête et un coup de crosse de fusil 

dans le genou gauche, violences qui auraient pu devenir 

plus graves encore sans l'assistance des témoins Dardel et 

Dorlot survenus à temps pour le sauver. 

« Une instruction fut poursuivie, tant contre les sieurs 

Capron et Lheuret, comme inculpés d'outrages et de coups 

portés à un garde particulier dans l'exercice de ses fonc-

tions, que contre le nommé Lefebvre, comme inculpé de 
coups portés volontairement. 

« Dans l'instruction, l'inculpé soutient qu'il avait mon-

tré sa plaque aux sieurs Capron et Lheuret, qui avaient 

voulu voir en outre sa commission ; qu'il avait d'abord été 

frappé d'un coup de crosse de fusil sur le genou gauche, 

par le sieur Lheuret; que, tandis qu'il appelait ses cama-

rades à son secours, Capron s'était jeté sur lui et l'avait 

frappé sur la tête de deux coups de poing qui l'avaient fait 

tomber sur les genoux la tête en avant; que, sans le frap-

per davantage, Capron l'avait tenu ainsi penché et la 

main sur le cou, et que Dardel arrivant alors avait retiré 

de dessous lui le sieur Capron, mais qu'jl ne l'avait pas 

frappé. . 
.. Dardel et Dorgebray confirment cette déposition en 

déclarant que Lefebvre était revêtu de sa plaque ; Darde' 

affirme qu'il avait en outre vu Lefebvre renversé et tenu 

à terre par les deux chasseurs, et nie avoir porté lui-même 

aucun coupa Capron. Dorgebray affirme de sou côté qu'il 

avait vu Dardel séparer Capron d'avec le garde ; enfin, 

Dardel et Dorlot affirment que Dorgebray n'était point ar-

mé d'un fusil et ne portait qu'un bâton. 

« Par suite de ses .fausses déclarations, les- sieurs Ca-

pron et Lheuret furent renvoyés en police correctionnelle 

par ordonnance du conseil du Tribunal en date du 18 no-

vembre dernier, et comparurent à l'audience de décembre 

suivant. 

A celte audience, le garde reproduisit textuellement 

ses déclarations, les témoins Dardel et Dorgebray persis 

tèrenldans tout ce qu'ils avaient dit. Cependant deux nou-

veaux témoins, lés sieurs Persidat et Lavoie, furent en-

tendus à la requête des inculpés, et déclarèrent qu'ils 

avaient vu Lefebvre, en état complet d'ivresse, suivre les 

deux chasseurs en les accablant d'injures ; qu'ensuite il 

s'était arrêté près d'eux-mêmes, qu'il avait causé avec eux 

près d'une demi-heure, et que lui ayant dit qu'il n'avait 

Lavoie, interpellés de nouveau, déclarent que quatre ou-

vriers travaillant avec eux pourraient déposer comme eux 
des faits qu'ils avaient avancés. 

« Le faux témoignage était flagrant. Lefebvre fut mis en 

état d'arrestation et une information lut requise. Lefeb-

vre, revenant alors à la vérité, reconnut qu'il n'avait pas 

de plaque et que Dorgebray avait un fusil. L'information 

rétablit la vérité des faits : chacun des témoins reconnut 

que Dorgebray avait un fusil et que Lefebvre n'avait pas 

de plaque. Dardel reconnut qu'au moment où il arrivait, 

le garde Lefebvre n'était pas étendu à terre, que les deux 

chasseurs et Lefebvre étaient en train, il est vrai, de se 

disputer, mais sans se tenir ; que lui-même avait donné un 

coup de poing sur la tête de Capron et lui avait fait tom-

ber sa casquette. Dorgebray reconnut qu'il n'avait pas vu 

le sieur Capron prendre son fusil par le canon et menacer 

Dardel de lui porter un coup de crosse dans le ventre ; en-

fin, tous reconnurent la vérité des faits exposés par les 
sieurs Capron et Lheuret. » 

M. Haussmann occupe le siège du ministère public, M' 
Vatel est assis au banc de la défense. 

Dans son interrogatoire, Lefebvre convient des faits ; il 

manifeste son repentir par d'abondantes larmes et expri-

me les regrets d'avoir pu se laisser aller à de coupables 
mensonges. 

Les sieurs Capron et Lheuret , seuls témoins entendus, 

racontent brièvement ce qui s'est passé entre eux et 

accusé et sollicitent en sa faveur l'indulgence du 

Le ministère public requiert contre Lefebvre une con-
damnation sévère. 

La défense demande un acquittement complet en se fon-
dant sur les considérations suivantes : 

1° Au moment où les faits se sont passés, Lefebvre ve-

nait à peine d'être institué garde particulier : il n'exerçait 

ces fonctions que depuis dix jours, et jamais elles n'au-

raient dû lui être confiées, car il était illettré, inintelligent, 

incapable à tous égards de remplir une mission souvent 

délicate : il ne recevait pas de traitement fixe; on devait le 

payer à tant la course et il en était à sa première expédi-

tion, à son début. Ainsi disparaît la gravité particulière 

tirée du caractère de garde , aggravation qui eût été 

réelle, s'il se fût agi d'un garde véritable, vieilli dans 

l'exercice de ses fonctions et ayant l'expérience d'une lon-
gue pratique ; 

2° Le premier acte de la procédure a été une plainte 

dirigée par les deux chasseurs contre le garde. La pre-

mière fois que celui-ci a comparu devant la justice, c'était 

en qualité de prévenu : l'interrogatoire qu il subit en ce 

moment en fait foi. S'il a menti alors en déclarant qu'il 

avait la plaque qu'il ne porte réellement pas, ce n'était pas 

comme témoin, pour accuser autrui, mais comme préve-

nu, pour se défendre lui-même ; 

3" Les rôles ayant changé et les chasseurs se trouvant 

traduits devant le Tribunal de police correctionnelle, Le-

febvre s'est inquiété de la fausse déclaration qu'il avait 

, faite et qu'il allait être obligé de répéter ou de rétracter en 

justice; il a demandé conseil à son maître en lui avouant 

franchement devant de nombreux témoins qu'il n'était pas 

revêtu de ses insignes le 14 octobre, et en lui demandant 

s etriDarquer; tous les aeux eimeu» 

et d 'un pistolet de flanc. Chemin 

Raya, ils s'étaient livrés à d'a-

)oin t qu 'ils ne tardèrent pas à s'éga-

ni plaque ni autre insigne, il leur avait répondu qu'il n'a-

vait pas sa plaque, mais qu'elle était chez lui. Ils ajouté 

rent qu'avant la scène qui s'était passée entre les deux 

prévenus etle garde, ils avaient vu passer trois chasseurs 

armés d'un fusil, dont lé nommé Dorgebray faisait partie 

En présence de contradictions aussi flagrantes, de sage 

observations furent adressées aux témoins, qui furent en 

tendus séparément : le langage de Dorgebray et de Dardel 

perdit de son assurance. Dorgebray déclara qu'il lui 

semblait bien que le garde avait sa plaque, qu'iï l'avait 

' ne savait pas bien au juste. Dardel dit à son 

hc sort jamais sans sa plaque ; je 

le jour en question ; » maislegar-

qu 

ce qu'il devait faire. Malheureusement le maître se con 

tenta de traiter Lefebvre d'imbécile, épilhète qui pouvait 

être méritée, mais qui par cela même démontrait d'autant 

plus la nécessité d'éclairer et de diriger le malheureux 

garde débutant. Un mot prononcé en ce moment eût pré-

venu tout le mal, et la comparution des chasseurs en po-

lice correctionnelle et celle de Lefebvre en Cour d'assises. 

L'instruction atteste que le maître n'a pas voulu pronon-

cer ce mot salutaire qui était un devoir d'humanité et de 
patronage ! 

Appelé devant le Tribunal de Pontoise, Lefebvre n'a pas 

reproduit les faits mensongers qu'il se reprochait d'avoir 

énoncés dans son interrogatoire. Il a eu grand soin de se 

taire et sur la plaque et sur le fusil de Dorgebray ; mais 

on l'a provoqué. Les défenseurs de Capron et Lheuret 

lui ont fait poser la question de savoir s'il avait réellement 

sa plaque et s'il avait vu un fusil à Dorgebray; c'est alors, 

seulement alors, que Lefebvre, placé entre les déclara-

tions de son interrogatoire et la nécessité de se démentir 

publiquement, a faibli et maintenu des paroles qu'il aurait 
dû s'empresser de rectifier. 

C'est assurément un tort moral ; mais est-ce un crime 

'al ? est-ce un faux témoignage dans le sens de la loi 
criminelle ? 

La question est délicate ; elle divise la doctrine et la 

urisprudence. Sans doute, la Cour de cassation a plusieurs 

fois décidé que le témoin qui a prêté serment se rend cou-

pable de faux témoignage dès qu'il altère la vérité, lors 

même qu'il ne peut la déclarer sans se nuire. Mais l'una-

nimité des criminalistes anciens et modernes repousse 

cette théorie trop rigoureuse. Carnot, Bourguignon, Ran-

ter, Chauveau-Hélie, enseignent que le témoin change de 

rôle et devient prudent dès que sa déposition peut avoir 

pour effet de l'inculper. >< Il nous semblerait odieux, dit 

Villeneuve, de contraindre le témoin, sous peine de 

faux témoignage, à s'accuser lui-même, et de se servir 

ensuite des armes qu'il aurait fournies contre lui. S'il a 

prêté serment, ce serment ne peut se rapporter qu'aux 

faits sur lesquels il peut témoigner et non sur ceux qui 

S'il falsifie la vérité, il le fait pour se 
défendre et non pour porter préjudice à autrui ; il ne com-

met donc pas le crime de faux témoignage. » 

Telle était la situation du malheureux Lefebvre. Lié par 

des déclarations faites à une époque où il était sous le coup 

d'une plainte, craignant de voir cette plainte se renouveler 

s'il se rétractait, il a succombé aux difficultés d'une posi-

tion qui eût embarrassé de plus habiles que lui. Mais.ee 

n'est ni par méchanceté, ni par cupidité qu'il a failli. C'é -

tait pour le besoin de sa défense. Il est donc impossible 

de trouver en lui le caractère d'un témoin, dé reconnaître 

dans ses paroles les éléments d'un faux témoignage. 
Lefebvre a été tequilté. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gaffori, conseiller. 

Audience du 5 mars. 

ACCUSATION DE FRATRICIDE. 

Une accusation bien rare dans les annales judiciaires de 

la Corse amène devant le jury le nommé Augustin Cuctic-

ci, cordonnier, demeurant à Sartène. Rien dans sa phy-

sionomie ni dans son attitude ne révèle le crime odieux 

dont il s'est rendu coupable, et qu'il semble vouloir expier 

par un air contrit et résigné. Près de lui on remarque sa 

malheureuse mère, couverte d'un voile noir, venue pour 

l'assister de sa présence et implorer pour lui la clémence 
de ses juges. 

Le siégé du ministère public est occupé par M" Casa-
blanca, substitut de M. le procureur -général. 

M" Ciordani et Lota sont assis au banc de la défense. 

Voici les faits qui sont résultés des débats : 

La veuve Cucucci, mère de l'accusé, s'était remariée 

Paul et Augustin Cucucci frères, ses beaux-fils, et leur 

prooosa de leur céder, moyennant une faible somme, sa 

par. dans la cotnmuuauté légale existant entre lui et leur 
me c, son épouse. 

Les frères Cueucci acceptèrent cette offre, et l'acte fut 

immédiatement passé. Ils se rendirent ensuite à Propriano 

où 'eur beau-père devait s'embarquer; tous les deux étaient 

armés d'un fusil double c 

faisant en compagnie de 

boudantes libations, au point qu'ils ne tardèrent pas 

rerau milieu de l'obscurité profonde de la nuit. Tout à coup 

une discussion s'engage entre les deux frères; Augustin 

prétend qu'il y a eu erreur de 10 fr. à son préjudice, et 

que Pierre-Paul doit lui en tenir compte. Pierre-Paul ré-

pond eu le qualifiant des termes les plus injurieux. Vaine-

ment Raya e!ierehe-l-il à s'interposer entre les deux frè-

res ; trois explosions se font entendre au milieu de cette 

obscurité profonde, et l'infortuné Pierre-Paul Cucucci tom-

be mortellement frappé. Le meurtrier prend immédia-

tement la fuite, et Raya s'empresse d'aller chercher du 

secours. 

Comment ce crime s'était-il accompli? Raya déclara 

que les trois coups avaient été tirés par Augustin, quoique 

Pierre-Paul n'eût été atteint que par un seul, ajoutant 

toutefois que l'obscurité de la nuit l'avait empêché de re -

connaître la position qu'occupaient le meurtrier et la vic-

time au moment des explosions. 

Arrêté peu de temps après, Augustin Cucucci a soutenu 

pour sa défense que Pierre-Paul avait le premier fait feu 

sur lui à l'aide de son pistolet, et que, craignant qu'il ne 

voulût faire ensuite usage du fusil dont il était armé, il 

avait déchargé son arme dans la direction qu'occupait son 

frère dans le seul but de l'effrayer 

Le témoin Raya, quoique assigné dans plusieurs loca-

lités, n'a pu être retrouvé. C'est doue en l'absence de ce 

témoin important que les débats de cette affaire ont eu 
lieu. 

Il est résulté de la déposition des témoins entendus à 

l'audience que le pistolet dont la victime était armée a 

disparu aussitôt après l'événement, tandis qu'on a retrou-

vé le fusil de l'homicide, dont les deux canons étaient en-

core chargés. 

D'un autre côté, Raya ayant affirmé à l'instruction que 

le meurtrier avait pris la fuite aussitôt après le crime, il a 

paru résulter de ce fait que le pistolet aurait été enlevé 

par les parents de la victime pour faire disparaître ainsi 

la preuve que Pierre-Paul Cucucci aurait, lui aussi, fait 
usage de ses armes. 

M. de Casabianca, substitut de M. le procureur-géné-

ral, a repoussé avec énergie le système de provocation 
violente invoqué**par l'accusé. 

Déclaré coupable avec le seul bénéfice des circonstances 

atténuantes, Augustin Cucucci a été condamné à quinze 
années de travaux forcés. 

Audience du 6 mars. 

ASSASSINAT. 

Simon Orsatelli, garde champêtre de la commune d'Al-

bilro, est accusé d'avoir, le 29 mai 1849, donné volontai-

rement et avec préméditation la mort, au moyen d'un coup 

de fusil, au nommé François-Xavier Orsini, journalier de 

la même commune. Orsatelli ne dénie point de s'être ren-

du coupable du crime de meurtre pour lequel il est pour-

suivi, mais il prétend y avoir été provoqué par sa victime 

qui aurait tenté de faire usage contre lui d'une arme ca-
chée dont elle aurait été porteur. 

Le seul témoin de visu est la sœur même delà victime, 

dont la déposition faite, au milieu des sanglots est venue 

détruire entièrement le système de défense de l'accusé. 
« Nous étions arrivés, dit-elle, mou malheureux frère 

et moi, conduisant un mulet chargé de denrées, au caba -

ret du pont de Favolelt), où nous nous arrêtâmes pour 

nous rafraîchir. L'accusé, qui s'y trouvait déjà, réclama 

de mou frère une somme de 80 cent, qu'il lui devait, di-

sait-il, pour un dommage occasionné dans une propriété 

rurale. A cette occasion, une dispute s'éleva entre eux; 

mon frère répondit qu'il avait bien de l'argent sur lui, 

mais qu'il ne voulait pas payer ce qu'il croyait ne pas devoir. 

Us se défièrent alors l'un l'autre ; mais grâce à l'inter-

vention de gens de bien, la dispute n'eut pas d'au-

tre suite. Nous reprîmes alors notre chemin ; mais à 

peine avions-nous fait quelques centaines de pas, que 

l'accusé Orsatelli, qui avait pris un chemin détourné, se 

présente à nous, et s'adressant à mon frère, s'écrie : 

« Tourne-toi et dis un acte de contrition, car tu vas mou-

rir. » Je me jette aussitôt au-devant de lui, cherchant à 

garantir de mon corps mon malheureux frère, qui, en 

voyant la fureur dont était animél'accusé, lui dit: «Tiens, 

prends tout ce que j'ai, et paye-toi. - Ce n'est pas de l'ar-

gent, c'est ton sang qu'il me faut, » répgudit ce forcené, 

et, profitant d'un instant où mon malheureux frère se 

trouvait à découvert, il fait feu sur lui et le blesse mortel-

lement en pleine poitrine. « J'ai des enfants, dit en termi-

nant la malheureuse veuve en s'adressant aux jurés, n'en 

faites pas des assassins, punissez le meurtrier de leur 
père. » 

Rien ne venant contredire la déclaration de ce témoin, 

la lâche de la défense devenait difficile, en présence sur-

tout do l'impression produite sur tout l'auditoire par les 

dernières paroles de la veuve Orsini; aussi, après un bril-

lant réquisitoire de M. l'avocat-général Bertrand et mal-

gré la chaleureuse défense de M" Ciordani et Lota, le 

jury ayant répondu affirmativement à toutes les questions, 

en -admettant toutefois des circonstances atténuantes, l'ac-

cusé Orsatelli aé.é condamné à la peine de vingt années 
de travaux forcés. 

Cassano, vers les neuf heures du soir, lorsqu'il fut. 

' "ordre de 

iaftnoni obéit 

té par deux bandits qui lui intimèrent l'ordre de leo^
0

*"*' 

chez le notaire Ambrosini de Zilia. Giannoni
 f

,h-\
U
'
Vre 

sommé par les bandits d'aller appeler deux témoïns
l
''i

et
' 

remr les nommés Angelini et Maestrani. Le notai • ^ 

couché; il dut se lever et recevoir ses nouveaux clieiîf.
6
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a
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1 

formé par les deux bandits de la nature de l'acte qj'i "
K 

lait rédiger, le notaire demanda au sieur François f 

noni si telle était son intention. Puisque ces mes ^ 

le veulent, répondit Giannoni, il faut bien que je re
S
'
eU

'
s 

à la succession de ma sœur. » Un des malfaiteurs v °
l

]
Ce 

alors s'élancer sur lui; François Giannoni s'excusa ea
U
' 

.qu'il était content de terminer ainsi le procès >^ 

avait avec Guillelmi, mais qu'il avait raison de se nlai^? 

les franc» mu», l'on disait ..", lniJ re 

sant qt 

mais cédant à I 

entière, rédigea 

après 

ment. 

de ce que les 500 francs que l'on disait nvoir été 

n'avaient pas encore été versés cuire ses mains. „ r 

cela ne tienne, répliqua le malfaiteur, sur ma parole 

te les paiera. •> Le notaire Ambrosini, méconnaissant °
n 

cette circonstance les devoirs que lui imposait sa clia
 6

" 

■a terreur qui paralysait la population H 
la minute de I açle dont quelques j

0 
l'accusé Guillelmi paya les droits d'enregi

s
t
re

S 

C'est à raison de ces faits que Thomas Guillelmi est a 

jourd'hui traduit devant le jury. Guillelmi prétend qu
e

 t
 U

" 

a été fait à son insu par les témoins mêmes de l'acte °
U

-

lui avaient proposé de terminer ce procès moyennant la s'o^
1 

me de 500 fr. qu'il leur aurait remise. Du reste, dès qu 'T* 
eu connaissance que cette somme n'avait pas été con'

1 

gnée au sieur Giannoni, il s'est empressé de passer av'~ 

lui un nouvel acte lors duquel les 500 francs furent effe^ 

tivement payés à Giannoni. Vainement ce dernier ïôutijnt" 

il n'avoir consenti ce second acte que sous l'empire d u 

contrainte morale, le notaire et les témoins affirment 0."° 
le second acte a été consenti librement. Un des témoins du 

premier acte se trouve en ce moment poursuivi comme 

recélcur des bandits Massoni. Doit-on rendre l'accusé res-

ponsable de l'abus que les témoins auraient fait du man-
dat verbal qui leur avait été donné ? 

Tel est le système de défense qui a été développé par 

M" Ciordani, défenseur de l'accusé; mais, sur le réquisi-

toire sévère de M. Casabianca, substitut de M. le procu-

reur général, et après un résumé impartial de M. le pré
s
;. 

dent, l'accusé Guillelmi, déclaré coupable par le jury, avec 

le bénéfice des circonstances atténuantes, a été condamné 

à cinq années d'emprisonnement et cinq années de sur-
veillance. 

CONSEIL DE RÉVISION DE LA 8
e
 DIVISION 

MILITAIRE SÉANT A LYON. 

POURVOI DES CONDAMNÉS A MORT 

POTHIER. 

CHAMP1N, CHARLET ET 

UN ÉPISODE DE 

Audience du 7 mars. 

LA VIE DES BANDITS MASSONI 

DE TITRE. —■ COMPLICITÉ. 

— EXTORSION 

vue, , 
tour : « Dame, le gar^k 

n'affirme pas qu'il l'eût 

de Lefebvre persiste à soutenir qu il avalisa plaque et que 

Dorgebray n'avait pas de fusil. Les témoins Persidat et 

avec le sieur Jean Raya, ouvrier étranger, qui s'était éta-

bli en Corse depuis quelques années; mais comme lo mari 

n'avait rien apporté dans le ménage, le désaccord ne tarda 

pas à se mettre entre eux, el Raya manifesta bientôt Via* 

\ tenliou do quitter la Corse. Il appela auprès de lui Pierre-

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux, de la destruction de la bande Massoni; depuis cette 

époque, bien des témoins dont la bouche était paralysée 

par la terreur qu'inspirait cette bande redoutable de mal-

faiteurs ont révélé à la justice des faits extrêmement gra-

ves qui ont motivé plus d'une condamnation. 11 s'est ren-

contré en effet, dans la riche province de la Balagne, où 

les bandits Massoni avaient établi leur siège, des hommes 

assez lâches et assez pervers pour recourir à l'interven-

tion de ces monstres dans les actes les plus ordinaires et 

souvent les plus solennels de la vie. L'affaire actuelle en 
est un exemple. 

L'accusé Thomas Guillelmi, gendarme en retraite, avait 

contracté des liaisons intimes avec la demoiselle Françoise 

Giannoni, sa cousine, qui en mourant l'institua son léga-

taire universel. Les frères de la défunte ayant attaqué le 

testament de nullité pour cause de captation, l'affaire fut 

portée devant le Tribunal civil de Calvi; mais bientôt l'ac-

cuse Guillelmi présenta au Tribunal un acte authentique 

par lequel les frères Giannoni renonçaient à la succession 

de leur sœur, moyennant la somme de 500 francs, et la 
cause lut ainsi termin.'e. 

Mais à peine la bande Massoni eut-elle été détruite, que 

le notaire lédaeteur de l'acte et les frères Giannoni, ainsi 

que les témoins, s'empressèrent de déclarer à la justice 

que cet acte avait été arraché, à l'aide de la violence et de 

la contrainte, par deux bandits de la bande Massoni. Voici 
dans quelles circonstances : 

1 Le 25 novembre 1850, François Giannoni rentrait à 

On se rappelle le meurtre commis, le 7 décembre, sur 

la personne du douanier Guichard, d'Anglefort, près Seys-
sel (Ain). 

Le 28 janvier., le premier Conseil de la division con-

damna les accusés Charlet, Champin et Pothier, savoir : 

les deux premiers à la peine des travaux forcés à perpé-

tuité, et le troisième à vingt ans de travaux forcés. 

Sur le pourvoi du ministère public, la sentence fut cas-

sée, et, le 19 mars, tous trois furent condamnés à la peine 
de mort pour le même crime. 

Ils se sont pourvus en révision ; mais à peine le greffier 

Cozon lisait les pièces de la procédure, qu'un désistement 

est remis au président, émanant de chacun des condam-
nés. 

Le Conseil a rendu une décision qui admet le désiste-
ment. 

Audience du 15 avril. 

Dans cette audience, le Tribunal révisionnaire a confir-

mé le jugement prononcé par le 2' Conseil de guerre dans 

l'affaire des nommés Soulier, condamné à mort pour meur-

tre sur la personne du maréchal-des-logis Carrier; Piuet 

et Boyer dit Bouvier, condamnés à la peine de la déporta-

tion dans une enceinte fortifiée, comme coupables d'exci-

tation à la guerre civile, d'avoir porté des armes apparen-

tes dans un mouvement insurrectionnel , et d'avoir, fait 
partie de sociétés secrètes. 

A la même audience, on s'est occupé du pourvoi du par-
ricide Riclier. 

Après le rapport fait par M. le capitaine comte de Miri-

bel, M. Yunck demande la cassation .du jugement par les 

motifs qui sont ci-après exprimés : 

« Considérant que tout jugement définitif de condamnation 
doit être motivé et les termes de la loi appliquée y être insé-
rés, à peine de nullité;

 t 
«Considérant que l'article 229 du Code pénal, sur lequel 

devait être basée la condamnation du parricide, n'est ni cité 
ni transcrit dans le jugement dont est pourvoi ; 

« Considérant que ce défaut de motifs rend inexécutables, a 
rencontre du condamné, les formalités prescrites par l'art- « 
du Code pénal, qui sont un élément constitutifde la peine, et ne 

peuvent, en conséquence, en être séparées;. . , 
« D'où il résulte violation des articles 35 et 3G do la loi du 

13 brumaire an V, et 163 du Code d'instruction criminelle, 
laquelle rentre dans le cas prévu par le paragraphe 3 de 1 ar-

ticle 10 de la loi du 18 vendémiaire an VI ; : 

« Annulle, à l'unanimité, le jugement dont est recours, * 
par suite tout ce qui s'est ensuivi, conformément aux articles 

16 et 1-7 de la loi du 16 vendémiaire an VI ; J
6 « Renvoie l'accusé Richer devant le 1

ER Conseil de guerre a 
la 8e division militaire, séant à Lyon. » 

Les pièces, grâce à l'intelligente activité de M. le S
r
^

e
* 

Cozon, ont été adressées avec la décision, le soir mom » 

au l ,r Conseil de guerre. 

Richer sera de nouveau jugé dans la huitaine. 

JUSTICE ADM1N1STKAT1VB 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 26 et 27 mars; — approbation du 25-

CONFLIT. JUGEMENT DU FOND ET DE LA COMPÉTENCE. 

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION. ~~ \c 

ilSSBMïNT «*» VERSE DES 

INDEMNITÉ 

VILLES ET VILLAGES. — ÉLAltGI! 

PRÉALABLE. — OBSERVATIONS. 

I. Lorsque le déclinatoire présenté par le préfet, confo 

ment à l'article 6 de l'ordonnance du i" juin
 im

'
Tri

bw 
communiqué par le procureur de la République au i 
nal, le conflit est régulièrement élevé après le jugemen ̂  
tervenu, lors même que ce jugement, rendu aussi sur 
ception d'incompétence proposée par les parties, ne■ ^ 
tionnerait pas explicitement le déclinatoire et » V *' 
rait pas d'une manière formelle. 

II. Le Conseil d'Etat peut, en statuant sur un
 c01l

l
lit
'f

s
uf 

noncer en même temps sur la question de compétence ,
 ((< 

la question de droit qui constitue la question du t
u
r' re-

moins lorsqu'il serait compétent pour connaître aller 

ment de celle-ci par la voie contentieure. £t 

L'article 15 de la loi du 21 mai 183d sur l^'Ĵ Z III. 
vicinaux s 
forment le 

'applique même aux rues des villes el ''''Sii;«, 

e prolongement de ces chemins; en con H prolonge 
ïorrèlé du préfet "portant fixation de ta largeur d'u» '

uf
, 

min de celte nature suffit pour entraîner, da»f .«^/i'<»"' 
comme sur le surplus de lavoie, la dépossessionJ

m

iVjir
,étés 

«ans indemnité préalable, même des parties des p J^j* 

closes ou bâties qui sont nécessaires pour donnet « 
la largeur fixée par cet arrêté. 
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383 uestions dont les doux dernières ont une vérita-

ble importance , 'se sont présentées dans l'espèce sui-

V8
n arrêté du préfet du Calvados, du 4 août 1849, a fixé 

• i, • t mètres, dans la traverse du village de Damblain-

«
 nUl

 , largeur du chemin vicinal de grande communiea-

de Falaise à Livarot, classé en 1836 par le conseil 
ville, 
lion 
^raldu département. 
8

 j a darne de Pontavicc, propriétaire, dans ce village, 

dont le mur de clôture joignait le chemin et 

■
 UU

Ti ^rè démoli en partie pour que ce chemin fût porté 
(JeVaU t-

1

 o„j. r .,l
 m

l../> nn Jnmnnrn ,l'
n

„„:» A J^' 

d'une ferme 

"VÏJmmciir fixée, lut mise en demeure d'avoir à désigner 

r xnerfqm devrait la représenter dans le règlement de 

r deiunité, par application de l'article 15 de la loi du 21 
Jai 1837, ainsi conçu: 

Les arrêtés du préfet perlant reconnaissance et fixation de 
"loiiRueur des chemins vicinaux attribuent définitivement au 

i nia le sol compris dans les limites qu'ils déterminent.. Le 
A il des propriétaires riverains se résout eu une indemnité, 

sera réglée à l'amiable ou par le juge de paix du canton, 
Ànr le rapport d'experts nommés conformément à l'article 

17- » 

La dam'e de Pontavice n'ayant pas déféré à cette invi-

tation il f
ut

 P
ass

é outre à la démolition de son mur, et 
Sors M>rès avoir inutilement réclamé devant le ministre 

de l'intérieur contre les mesures prises par le préfet, cette 

j
ame

 actionna devant le Tribunal civil de Falaise les com-

munes intéressées au chemin de grande communication 

donlrl s'agissait, pour voir dire qu'elle n'aurait dû être 

dépossédée de son terrain qu'après fixation et paiement 

préalable de l'indemnité qui devait lui être payée, confor-

mément à la Ici du 3 mai 1841, et pour faire condamner 

f
es mêmes communes à lui payer, en raison de l'atteinte 

illégale portée à sa propriété, une somme de 10,000 fr., à 

titre de dommages -intérêts, sans préjudice de l'indemnité 

à fixer par le jury pour la valeur du sol et des construc-

tions. Elle ne demandait pas, on le voit, à être remise en 

possession de son terrain ; elle avait même renoncé à ses 

premières conclusions à cet égard, mais elle soutenait que 

l 'article 15 de la loi du 21 mai 1836, en vertu duquel avait 

été pris l'arrêté préfectoral qui l'avait dépossée, ne s'ap-

plique qu'aux chemins vicinaux proprement dits, et non 

aux rues des villes et villages qui forment la continuation 
ou le prolongement de ces chemins. 

Le Tribunal de Falaise ayant, malgré le déclinatoire du 

préfet, retenu la connaissance de la contestation, et ayant 

admis, en droit, la prétention de la dame de Pontavice, le 

préfet éleva le conflit et déclara revendiquer pour l'auto-

rité administrative la question de savoir « s'il était dans 

« son droit en dépossédant, conformément à l'article 15 

« de la loi du 21 mai 1836, la dame de Pontavice de par-

» celles de terrain édifiées d'un mur de clôture et attri-

« buées au chemin vicinal de grande communication de 

« Falaise à Livarot, pour son élargissement dans la tra-
« verse de Damblainville. » 

Après le rapport présenté par M. le conseiller d'Etat 

Marchand, M' de Saint-Malo a soutenu en la forme que le 

conflit était irrégulier. Au fond, il a soutenu que dans la 

traverse des villes et villages, les chemins vicinaux de 

grande communication ne faisaient point perdre aux rues 

leur caractère de voie urbaine; qu'il en était ainsi pour les 

chemins vicinaux ordinaires ; que les articles 7, 8 et 9 de 

la loi du 21 mai 1836 avaient seulement pour objet de 

constater l'importance et l'intérêt des voies de grande 

communication, mais sans changer toutefois leur nature de 

chemins vicinaux. D'où la conséquence que ces deux sor-

tes de yoies étant soumises aux mêmes règles, il fallait ap-

pliquer aux voies de grande communication le principe 

reconnu pour les voies ordinaires, à savoir que dans la 

traverse des villes, ces chemins demeuraient sous le ré-

gime de la voirie urbaine; que les formes expéditives de 

l'article 15 de la loi du 21 mai n'étaient applicables que 

quand il s'agissait d'adjoindre au chemin vicinal, et en 

rase campagne, quelques parcelles de terre de peu d'im-

portance, mais qu'évidemment cette loi cessait d'être ap-

plicable quand l'occupation portait sur des propriétés bâ-
ties dans le sein des villes. 

De ces principes il suit que c'est à bon droit que M
m

* 

de Pontavice a saisi l'autorité judiciaire de sa demande 
«i indemnité, pour violation de sa propriété. -

M. Reverchon, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, a conclu à la confirmation du conflit, mais 

le prTet'
1 termeS tianS les

1
uels il éLait élevé

 P
ar 

Suivant M. le commissaire du gouvernement, l'action 

n dommages-intérêts intentée par la réclamante suppo-
rt, exigeait nécessairement l'appréciation et la réforma-

»n préalable de l'arrêté du préfet, l'examen et le juge-

nt de la question de savoir si le préfet avait ou n'avait 

Jj™
 exc

edé son droit et ses pouvoirs. Ce n'était pas là 

m

 e ces
 circonstances où l'on pût dire, comme le fait 

v
Çnt le Conseil d'Etat, selon la nature des matières, TOl aelo

 a
,l,v.;.,;„. --

lier 

« Considérant que
 par

 délibération du conseil-général du 
Calvados, en date du 1" septembre 1836, le chemin de Falaise 
à Livarot, traversant la commune de Damblainville, a été 
classe comme chemin de grande communication ; 

« Considérant que, par arrêté du 1-1 août 1849, le préfet du 
Calvados a approuve le plan d'alignement pour la traverse de 
Uamblauiville et déclaré les terrains nécessaires à l'élargisse-
ment du chemin de grande communication définitivement at-
tribués audit chemin eu ce qui concerne la propriétéde M'"" de 
Pontavice ; 

.
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aux

 termes de l'art. 15 de la loi du 21 mai 
1836, les arrêtes de préfet portant reconnaissance et fixation 
de la largeur des chemins vicinaux attribuent définitivement à 
ces chemins lesol compris dans les limites qu'ils déterminent, 
et que, dans ce cas. le droit des propriétaires riverains se ré-
sout en une indemnité qui doit être réglée à l'amiable ou par 
le juge de paix du canton, sur le rapport d'experts nommés, 
conformément à l'art. 17; 

« Que l'art. 1 5 est général et s'applique à toutes les proprié-
tés comprises dans les limites données au chemin de grande 
communication classé; 

« Que les rues qui sont la prolongation des chemins vici-
naux de grande communication dans la traverse des commu-
nes doivent être considérés comme partie intégrante desdits 
chemins et être soumis aux règles qui leur sont applica-
bles ; 

« Considérant que c'est avec raison que par l'arrêté susvisé 
le préfet du Calvados a élevé le conflit d'attribution, 

« Décrète : 

« Art. 1". Est confirmé l'arrêté de conflit pris par le prélet 
du Calvados le 17 décembre 1851, dans l'instance pendante 
devant le Tribunal de Falaise entre la dame de Pontavice et 
les communes intéressées à l'éiablissement du chemin vicinal 
de grande communication de Falaise à Livarot ; 

« Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'exploit in-
troductif d'instance, eu date du 28 mars 1851, et le jugement 
du Tribunal de Falaise, en date du 9 décembre 1851. » 

presi-

le 

TlaAGX 2>U JURY. 

La Cour d'appel (1" ch.), présidée par M. le 

dent Aylies, a procédé, en audience publique, au 

des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

samedi 1" mai, sous la présidence de M. le conseiller 
Zangiacomi; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Leplat, mercier, rue Saint-Denis, 
206; De Chaumont, directeurde l'Enfant-Jésus, rue de Sèvres, 
119; Lecointe, menuisier, rue Chilpéric, 6; Pique, maître-me-
nuisier, rue Claude-Velfaux, 3; Goffard, fabricant de corsets, 
rue Saint-Denis, 186 ; Crozier, marchand vinaigrier, rue 
Saint-Merri, 13; Desestre, employé, .rue des Saints-Pères, 67; 
Lescrinier, plaqueur, rue des Moineaux, 16; Meusnier, pro-
priétaire, rue Gambey, 20; Jeunesse, propriétaire, rue de 
Choiseul, 5; Patoux, mercier, à Courbevoie; Hinault, proprié-
taire, rue Richelieu, 61; Aubry, instituteur, rue Saint-Denis, 
307; Mertian, notaire, rue Saint-Honoré, 334 ; Enard, fabri-
cant de robans, rue Saint-Denis, 206; Baron, cultivateur, à 
Orly; Goffin, rentier, rue des Vieil les-Etuves, 3; Ligné, 
marchand de laines, rue Saint-Denis, 208; Chapeau, 
propriétaire, à Clainart; Guérard, marchand de vins, aux Ba-
tignolles; Péron, maître de poste, à Villejuif; de Dion, proprié-
taire, rue Joubert, 33; Arbez-Cotteray, lapidaire, rue du 
Temple, 171; Guyon , notaire, rue Saint-Denis, 374; 
Thiessé, propriétaire, rue Servandoni, 24; Scheffer, peintre, 
rue Chaptal, 16; Bertrand, propriétaire, rue du Faubourg-
du-Temple, 1; Schneider, ex-député, rue de Provence, 56; 
Trichard, marchand de vins en gros, quai de Béthune, 26; 
Démanche, notaire, rue de Condé, 15; Vidal, médecin, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 49; Davy de Cussé, conseiller à la Cour 
des Comptes, quai Conti, 15; Grosjean, propriétaire, rue de la 
Victoire, 6 ; Richer, propriétaire, rue d'Enfer, 55; Daussy 
père, ingénieur, rue de Vaugirard, 57; Doneau, rentier, à Ro-
mainville. 

Jurés supplémentaires : MM. Saint-Salvy-Charpentier, rue 
Pauquet, 15; Vernel, crémier, rue Saint-Honoré, 389; Billaud, 
agent de change, rue de l'Echiquier, 51; liesse, artiste pein-
tre, rue du Nord, 11; de Boullenois père, propriétaire, rue 
d'Enter, 14; Davy, propriétaire, rue de l'Ouest, 40. 
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MINISTÈB.E DE LÀ POLICE. — CIRCULAIRE. 

M. le ministre de la police vient d'adresser au préfet de 
police la circulaire suivante : 

Paris, le 17 avril 1852. 
Monsieur le préfet, 

Le mouvement de la population flottante de Paris me signale 
l'arrivée d'un grand nombre d'ouvriers qui viennent y cher 
cher des travaux de toute nature. Ce mouvement, qui se pro-
duit chaque année à cette époque, correspondant à l'ouverture 
des travaux de construction, a donné des proportions qui dé-
passent celles des années précédentes. S'il est utile de le favo-
riser à certains égards, il est utile de le réglementer dans l'in-
térêt bien entendu des ouvriers et dans l'intérêt de la conser-
vation de l'ordre et de la tranquillité publique. 

Il est évident, en effet, que l'agglomération trop grande des 
ouvriers à Paris établit entre eux une concurrence qui tend à 
déprécier leur salaire, et que, lorsque leur nombre dépasse les 
besoins de la place, ceux qui restent inoccupés doivent néces-
sairement en souffrir et peuvent devenir une cause de préoccu-
pation pour l'autorité. Une semblable émigration porterait 
d'ailleurs à l'agriculture et à l'industrie de nos départements 
un préjudice réel dont le Gouvernement tient avant tout à les 
préserver. 

D'un autre côté* plusieurs lignes de chemins de fer vien-
nent d'être concédées; elles nécessiteront sur divers points 
du territoire des travaux considérables, et il importe que ces 
ateliers puissent être suivis par des ouvriers qui les mettent 
en activité. 

Sans toutefois me préoccuper autrement de cette dernière 
considération, qui peut, jusqu'à un certain point, rester en 
dehors de l'action administrative, je crois devoir, monsieur le 
préfet, dans un intérêt d'ordre public, vous prier de donner 
des instructions pour que, dans votre département, on ne dé-
livre aux ouvriers des passeports pour Paris qu'avec une 
grande réserve, et qu'autant qu'ils justifieraient de ressources 
suffisantes pour s'y rendre et y vivre pendant un mois sans 
travail. 

U est important qu'on leur fasse bien comprendre que ces 
mesures sont prises dans leur propre intérêt, et qu'ils doivent 
éviter de venir perdre à Paris un temps et des forces qu'ils 
peuvent employer utilement ailleurs. 

Ces observations s'appliquent également, et à plus forte rai-
son, aux é;rangers qui viennent chercher en France des tra-
vaux plus lucratifs que ceux qu'ils trouvent dans leur propre 
pays. R importe sans doute de ne pas leur interdire l'accès de 
nos ateliers industriels ou agricoles qui peuvent y trouver des 
avantages, mais dans la proportion de nos besoins. J'appellesur-
tout l'attention de MM. les préfets des départements frontières 
sur l'appréciation de ces besoins et de l'opportunité de l'ad-
mission des ouvriers étrangers dans leurs départements. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-
tion très-distinguée. 

Le ministre de la police générale, 

DE MAIPAS. 

CHRONIQUE 

le sieur Martin, fabricant bijoutier, ayant pris une voiture 

sur le quai Pelletier où il demeure, y plaça près de lui plu-

sieurs boîtes contenant des bijoux qu'il portait chez des 

confrères. Ses courses s'étant prolongées plus qu'il ne l'a-

vait prévu, il faisait nuit close lorsqu'il quitta cette voiture, 

dans laquelle il oublia une des boîtes qu'il y avait entas-

sées, boîte dans laquelle se trouvait une tabatière d'or 

précieusement ciselée et entourée de perles fines. 

Plusieurs jours s'écoulèrent, et la période fructueuse 

pour les bijoutiers du jour de l'an venaitde s'ouvrir, lors-

que l'un des confrères du sieur Martin, auquel il avait re-

mis une certaine quantité de ses boîtes à bijoux le jour 

que nous avons indiqué, réclama de lui celle qui devait 

contenir la tabatière enrichie de perles. La surprise que 

cette réclamation causa au sieur Martin fut extrême, car 

il se croyait bien certain d'avoir remis la tabatière comme 

le reste à son confrère ; cependant, comme il ne pouvait 

suspecter la bonne foi de celui-ci, il se trouva réduit à sup-

poser que la boîte contenant le précieux bijou lui avait été 

volée, et il fit en ce sens une déclaration au commissaire 
de police de son quartier. 

Rien de semblable cependant n'avait eu "lieu. Le cocher 

dont le sieur Martin avait pris la voiture sur la place et 

qu'il avait renvoyé, en le soldant, dans un quartier éloi-

gné, avait trouvé, en rentrant le soir chez son patron, la 

boîte el le bijou qui avaient glissé derrière un des cous-

sins de son char numéroté. Dès le lendemain, ce cocher 

se rendait à la préfecture et y déposait sa trouvaille au bu-

reau des objets perdus ; puis il reprenait son train de vie 

ordinaire, et ne doutant pas que celui auquel appartenait la 

précieuse tabatière ne vînt la réclamer, il ne cherchait pas 
à le découvrir. 

Depuis lors le sieur Martin n'avait plus entendu par-

ler de la précieuse tabalière, et près de seize mois s'é-

taient écoulés, lorsque se trouvant avant-hier samedi chez 

un joailiier bijoutier son proche voisin, il y vit entrer un 

grand garçon de bonne mine qui, tirant de sa poche une 

boîte soigneusement fermée, demanda au chef de la mai-
son s'il voulait lui en acheter le contenu. 

« Peste ! c'est un beau bijou ! » dit le joaillier en pas-

sant, après l'avoir examiné, l'objet à son confrère. « Très 

beau, reprit celui-ci, qui dès le premier coup d'oeil avait 

reconnu sa tabatière, et monsieur va nous dire sans doute 

comment il en est devenu propriétaire? — Je vous dirai 

seulement, répondit le vendeur ainsi interpellé, que cette 

tabatière m'appartient légitimement, et que si je cherche 

à la vendre, c'est que j'en ai le droit. — C'est ce que nous 

allons voir, fit alors le sieur Martin, et pour nous expli-

quer convenablement, vous allez venir avec moi à la pré-
fecture de police. » 

L'homme à la tabatière n'ayant fait aucune difficulté 

d'accéder à cette proposition, on se dirigea vers l'hôtel 

de la rue de Jérusalem, où tout ne tarda pas à être 
éclairci. 

L'individu qui offrait la tabatière en vente était le cocher 

même qui avait conduit, au mois de décembre 1851, le 

sieur Martin, et dans la voiture duquel la boite avait été 

perdue. Jeudi dernier, ayant eu occasion d'amener des 

étrangers au bureau des passeports, il était monté à celui 

des objets perdus et trouvés, et là, ayant demandé si 

quelqu'un était venu réclamer la tabatière par lui déposée 

depuis seize mois, il avait reçu une réponse négative. Les 

délais fixés par les règlements se trouvant dès lors 

prescrits, il avait réclamé la remise de l'objet par lui dé-

posé, remise qui lui avait été faite et en suite de laquelle il 

avait cherché a vendre un bijou dont il n'appréciait la va-
leur qu'au poids. 

Les faits ainsi expliqués, le sieur Martin, auquel le co-

cher offrait, du reste, de rendre la tabalière qui, bien que 

perdue, n'avait pas cessé d'être sa propriété, a gracieuse-

ment fait don à celui-ci d'une somme de 80 francs à titre 
de récompense. 

— Un vol par escalade, qui avait été commis, il y a 

quelques jours, au préjudice du sieur Reuzeville, proprié-

taire à Fontenay-sous-Bois, donnait lieu à d'activés re-

cherches, lorsqu'on fut informé que deux individus mal 

famés avaient offert en vente à un horloger-bijoutier de 

Viucennes une montre d'or en tout semblable à celle qui, 

d'après la déclaration du sieur Beuzeville, se trouvait au 

nombre des objets soustraits à son domicile. Sur cet indice 

une enquête ayant eu lieu, les deux individus signalés ont 

été mis on état d'arrestation et envoyés au dépôt de la 
préfecture de police. 

leur faux assoupissement, et vouloir reprendre le cours de 
leurs manœuvres souterraines. 

« Un fait qui s'est passé ces jours derniers à Privas, et 

qui rappelle ces convois socialistes de Lyon, que la sévé-

rité du général Caslellane dut faire cesser, prouve jusqu'à 
quel point nos craintes sont fondées. 

« Un habitant de celte ville, bien connu pour être l'un 

des chefs de l'opinion démagogique, ayant perdu, il y a 

quelque temps, un enfant en bas âge, tout à coup, et sans 

que rien eût pu le faire prévoir, il s'est trouvé pour assis-

ter à l'enterrement de cet enfant un rassemblement d'en-

viron deux cents individus, tous désignés par la voix pu-

blique comme ayant fait partie de l'organisation socialiste 

de l'endroit et comme appartenant encore au parti rouge. 

« Cette démonstration, qui faisait voir assez clairement 

que toute organisation n'était pas anéantie parmi les anar-

chistes, a dû, comme on le pense bien, causer un vif émoi 

chez les citoyens paisibles de la ville et provoquer de la 

part de l'autorité de nouvellesmesures de répression et de 

précaution. Aussi, le lendemain même de l'événement, M. 

le préfet a-t-il pris un arrêté pour interdire le séjour de la 

ville de Privas à trois individus signalés comme des plus 

dangereux et comme ayant pris la part la plus active à 

celle démonstration. Ce sont les nommés Casimir Claizal, 

Lafont, ancien employé, etChandanson.Ces trois individus 

étaient déjà condamnés à la surveillance par décision de la 
commission mixte de l'Ardèche. 

« L 'énergie du préfet déjouera, nous n'en doutons pas 

toutes ces machinations. M. de Saulxure est connu par sa 

clairvoyance et sa fermeté, et il s'applique, avec une act
;
-

vité constante, à décourager les artisans de troubles, et à 

faire renaître le calme et la raison au sein de ces popula-

tions si longtemps surexcitées par les promesses les plus 

fallacieuses. Mais la tâche sera rude et longue; e\t il est 

déplorable de voir cette contrée rester en arrière du mou-

vement général qui se fait vers les idées d'ordre, et se 

laisser dominer encore par des hommes et des passions 

qui sont tout à la fois un déshonneur et un obstacle per-

manent àtout bien-être et à toute sécurité.—H. de Serres. » 

— LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes), s— Ce matin, dit l'Union 

Bretonne, une femme des environs de Nantes, qui venait 

apporter en ville des légumes pour le marché, s'étant ar-

rêtée auprès de Sainte-Luce sur le bord d'un fossé, re-

marqua que la terre fraîchement remuée de ce fossé se 

soulevait dans un endroit à intervalles égaux et rappro-

chés. Elle s'approche vivement, écarte avec la main, et 

non sans une certaine appréhension, quelques petites moi-

tes de terre, et découvre bientôt Un enfant nouveau-né 

qui vraisemblablement avait été déposé là la nuit précé-

dente. Cette femme s'empare avec empressement de la 

pauvre petite créature abandonnée, la réchauffe en la ser-

rant près d'elle, lui donne enfin tous les soins tendres et 

affectueux d'une mère, puis lorsqu'elle a constaté que l'en-

fant n'a pas souffert de son enterrement, elle reprend sa 

route vers Nantes, où elle arrive bientôt. Elle s'est em-

pressée d'aller déposer sa trouvaille à l'Hôtel-Dieu. H est 

probable que la justice va ordonner une enquête. 

— Les sieurs Bravet père et fils, jardiniers maraîchers 

à Vaugirard, liraient avant-hier soir de l'eau à un puits 

qui esL mitoyen entre les terrains qu'ils exploitent et le 

jardin d'agrément du sieur Savart, propriéteire rentier, 

lorsqu'un des seaux dont ils se servaient ramena un ca-
davre à la surface du puits, qui est très profond. 

Le commissaire de la commune ayant été prévenu et 

s'étant rendu sur les lieux, a constaté que le cadavre ainsi 

découvert était celui du sieur Savart lui-même, qui depuis 

trois jours avait disparu de son domicile. Comme le corps 

ne portait aucune trace de violence, et que l'enquête à la-

quelle on s'est livré a établi que ce propriétaire n'avait 

jamais manifesté d'intention de suicide, on s'est trouvé 

porté à conclure que la mort était accidentelle, et qu'elle 

avait pu être déterminée par sa chute dans le puits lors 

d'une attaque d epilepsie , maladie à laquelle il était 
sujet. 

— Le sieur Androletty, boulanger à Sceaux-Penthiè-

vre, élait monté hier matin dans une maison de la rue 

Boufflers pour y porter le pain d'une de ses pratiques. 

Son cheval et sa voiture avaient été laissés par lui devant 

l;i porte comme de coutume ; mais à sa grande surprise, 

loi squ'après dix minutes d'absence il descendit pour les y 

reprendre, il ne les retrouva plus et n'en put avoir au-
cune nouvelle près des voisins. 

Sur la plainte portée devant le maire et transmise à la 

gendarmerie par ce magistrat, des recherches ayant été 

ordonnées, on ne tarda pas à* savoir qu'un bimbelotier am-

bulant, qui de temps à autre parcourt la banlieue, avait 

été vu dans la voilure signalée, dont il poussait le cheval 
à grande vitesse dans la direction de Paris. 

La préfecture de police ayant été informée de ces faits, 

quelques heures lui ont suffi pour trouver et le voleur et 

l'objet volé. Le nommé M... a été en conséquence écroué 

au dépôt, tandis que la voiture et le cheval du boulanger 

Androletty étaient déposés provisoirement à la fourrière. 
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PARIS, 19 AVRIL. 

MM. Varéliaud, Pinon, Tonnellier, De Roys, Merveilleux-

Duvignaux, Dusaussoy deMély, Sénard, Mesnard, Cambet, 

Mollatidin, nommés, ics deux premiers, juges à Chartres; 

le troisième, président à Joigny; le quatrième, juge à 

Auxerre; le cinquième, substitut à Rambouillet ; le sixiè-

me, juge à Vitry-le- Français; le septième, substitut à 

Saiule-Ménehould ; le huitième et le neuvième, juges à 

Bar-sur-Seine et à INogenl- sur-Seine, et le dernier subs-

titut à Nogent-sur-Seine, ont pïêté serment à l'audience 
de la 1" chambre de la Cour d'appel. 

— Dans les derniers jours du mois de décembre 1851, 

DÉPARTEMENTS. 

— On lit dans Courrier de la Drôme et de ARDÈCIIE 

l'Ardèche : 

u Des renseignements très dignes de foi qui nous sont 

transmis de l'Ardèche nous donnent lieu de craindre que 

la situation morale et politique de ce département ne soit 

paS aussi rassurante que devait le faire espérer le calme 

général qui paraît régner dans les autres parties de la 

France. Soit que le terrain accidenté et montueux de ce 

pays rende l'action de l'autorité plus difficile , soit que 

les esprits y aient été plus profondément égarés par les 

excitations du socialisme, toujours est-il que l'anarchie y 

compte encore des partisans ; que ces partisans s'y mon-

trenl moins découragés, moins abattus que dans la plu-

part des autres départements, et que les sociétés secrètes, 

après avoir simulé la mort pendant les quelques mois où 

la rigueur était à l'ordre du jour, semblent se réveiller de 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Un Français, couvert de hail-

lons, est traduit devant le juge de Clerkenwell par un 

sieur Maurice, qui lui impute le vol commis à son préju-
dice d'une chemise pouvant valoir 4 shellings. 

Le juge Corrie, au plaignant : Dites-moi, je vous prie, 

qu'est-ce que le prisonnier, et quels sont ses moyens 
d'existence ? 

Maurice : Nous sommes tous les deux des exilés fran-

çais, des réfugiés français. Voilà deux jours que je n'ai 

eu un morceau de pain à mettre sous la dent, et je suis 

personnellement dans une affreuse détresse. U y a quinze 

jours seulement qu'après avoir reçu en France un passe-

port pour Calais, je suis venu en Angleterre par Douvres. 

En arrivant à Londres, je me suis présenté à la société 

d'assistance française, et l'on m'a répondu qu'il n'y avait 
pas de fonds. 

M. Corrie •• De quelle société française voulez-vous 
parler? 

Maurice : De la société républicaine établie à Lon-

dres pour venir en aide aux réfugiés de la cause républi-
caine. 

M. Corrie : Que faisait le prisonnier quand il était en 
France? 

Maurice : Il m'a dit qu'il était employé au chemin de 

fer de Marseille ; qu'il avait été poursuivi avec d'autres 

agitateurs politiques et qu'il était venu par Calais à Lon-
dres, où nous nous sommes rencontrés. 

M. Corrie : Si je le rends à la liberté, il n'aura aucun 
moyen d'existence. 

Maurice : J'ai été trouver le secrétaire de la société ré-

publicaine, qui m'a dit qu'il n'y avait pas de fonds, que 

tout ce qu'on pourrait faire serait de nous fournir les 

moyens de passer en Amérique. 11 m'a donné 2 shellings 

6 deniers, que j'ai partagés avec mon camarade. La société 

a écrit en France et en a reçu la preuve que je suis réfu-

gié politique; quant au prisonnier, rien n'établit ses droits 

à l'assistance de la société ou à son passage en Amérique. 

Je ne peux donc le reconnaître pour un frère et ami Tout 

exilé politique doit avoir avec lui les titres de sa proscrip-
tion. Moi, j'ai été exilé pour les affaires de Lyon. 

M. Corrie, considérant que la position du prévenu lui 

rendrait la liberté plus nuisible qu'avantageuse, le retient 

en prison et dit qu'il sera procédé à un supplément d'in-
formation. 

— GKAND-DOCHÉ DE BADE (Carlsruhe), le 16 avril. —■ 

Hier, la Cour d'assises du cercle cenlral du Rhin, séant 

en notre capitale, a jugé l'affaire de MM. J. Baslian, 

Charles-F. Meyer et Ferdinand Flocon, demeurant tous 

trois à Strasbourg, et accusés d'avoir, par plusieurs arti-

cles par eux insérés dans le journal intitulé le Démocrate 

rhénan, commis le crime de lèse-majesté contre le grand-

duc régnant et compromis la tranquillité publique dans le 
grand-duché de Bade. 

Aucun des trois prévenus ne s'est présenté, et la Cour, 

sur les conclusions conformes du ministère public et sans 

l'assistance du jury, a condamné par contumace MM. Bas-

tian, Meyer et Flocon à la détention dans une maison de 

correction, le premier pendant trente mois, le deuxième 

pendant vingt mois et le troisième pendant quatorze mois, 
ainsi qu'à tous les dépens. 

Les trois condamnés étant citoyens français, et d'ail-

leurs la nature des délits qui leur sont imputés étant pu-

rement politique, notre gouvernement n'a pas le droit de 
requérir leur extradition. 

La maison Dùpuy-Cestae, rue Cassette, 37, a eu treize 

élèves reçus bacheliers depuis la rentrée. Un tel succès 
dispense de tout éloge. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19—20 AVRIL 1852 

CHEMINS SE rEB COTES AD PARQUET. 

4.0 COMPTA ET. 

St-ftennain . . . 

Versailles, r.d. 

— r. g 
Pari» à Orléans 

Paris à Rouen. 

Rouen auHavre|310 — 

Mars. àAYign. )287 50 

Stt-Mbg.àBàl«F.{a?l 25 

317 50 

287 50 

1235-! 

787 50 

A«l , AO COMPTA»!. | Hlor aai. 

r UuCentre. . T'.". W07 'jttiôOS -
348 75jhoul .àAinienft.| j 

287 SOlOrléanskBord. 623 75*627 50 

1240-
80) iS 

310 — 

285 -

272 50 

Chemin du N..Î628 75'rt33 

ParisaSir*sbg .i600 — j(i03 75 

Tour» à Nantes. Ï375 — 37Ï — 

Mont. àTroyes .l 192 50)192 50 

Dieppe à Fée..'2o8 75 257 50 

Le grand succès obtenu par M. Buzzini, le violon le plus 

étonnant qu'on ait entendu depuis Paganini, a décidé l'admi-

nistration du Gymnase à traiter avec cet artiste éminent pour 

une nouvelle série de six soirées. Elles auront lieu cette se-

maine. En même temps, U"" Rose Chéri, qui part le 28 pour 

Londres, donnera la dernière représentation du Piano deBer-

the, ce chef-d'œuvre d'esprit et de verve, que le grand monde 

a pris sous son patronage. Su ma, dont le congé de quatre 

mois commence le I" mai, jouera aussi pendant les quelques 

jours qui lui restent la comédie si amusante d'un Service a 

Blanchard, et Geoffroy, dont ht rentrée a été saluée par les 

bravos enthousiastes du public, complétera ce spectacle ex-

traordinaire par la meilleure pièce de son répertoire. Les der-

niers jours d'avril seront pour le Gymnase une suite de recet-

tes forcées. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — L'enthousiasme qu'excite le 

beau drame de Benveimto Cellini, el le latent si merveilleux 

de Mélingue comme statuaire et comme comédien, semblent 

aug rténterà chaque représentation. Ces* nu snoces universel, 

car il s'adresse à lotîtes les classes de la société. 

SPECTACLES DU 20 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — L'un el l'autre, Diane. 

OPI'RA-COMIQCE. — Le Cari Honneur de Bruges, 

OeKON. — Les Deux Ménages, Machiavel, 

j T IIKA nu -LviuOCE — Joaniia. 

N'AI DEVILLC. — La Rame aux camélias. 

VARIÉTÉS. — Le Château, un Mon.-ieur, Paris qui dort 

G VMNASE. — Le Mariage, un service a Blanchard le Pi,, -, 

P .LAIS-K OÏ.VL. — Le Minoiauve. Cinq Gaillards, une U i -'. 
PORTE-SAINT- M ARTIN. — Bshvenuto Cellini. lV| ere. 

G AITÉ. — Les Barrières de Paris. 

A^incc. — Sarah la créole, les Pâques véronaises. 

T u.. IRE NATIONAL. — Napoléon. 

CiRQuk-NYfioNÀL (Champs-Elysées).— Grands exercices 
très, à huit heures. ««lues. 

AVIS IMPORTANT. 
E,es Insertions légales, les Annon-

ces de un. les officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le prix, de la ligne à insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. 50 c. 

Quatre fois et plus. ... 1 **» 

ÉTUDE D'AVOUÉ T*^TJ£ff& 
conditions très avantageuses. — S'adresser à Di-

jon, à M. LAGIER, juge au Tribunal de première 

instance; à Pans, à M. Châtelain, rue de l'Uni-

versité, 132. (5975) * 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

de Paris, 59. 

Mise à prix : 7,000 fr. 

3° Une Maison avec cour et jardin, grande route 

de Paris, 57. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

i° Une Maison avec cour et jardin, grande route 

de Paris à St-Germain-en-Laye. # 

Mise à prix : 5.000 fr. 

5° Un Terrain en jardin de 10 ares environ, clos 

de murs, à l'angle de la route et de la rue de la' 

Rénnion. 
Mise à prix : 500 fr. 

6° Un Terrain de 6 ares environ, clos de murs, 

place de la Réunion. 

Mise à prix : 200 fr. 

7° Et enfin un dernier Terrain de 2 ares 14 cen-

tiares environ, grande route ou rue de Paris. 

Mise à prix : 50 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 1° A M" DELAUNAIS, avoué pour-

suivant, rue Hoche, 14; 
2° A Me Mesnier, avoué colicitant, place Ho-

che 10-
A Rueil : 3» A M' Tellier, notaire. (5950) * 

TERB1ÎN RUE BERGÈRE. 
Etude de "M" LACROIX, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 51 bis. 

Vente sur surenchère, eu l'audience des saisies 

du Tribunal civil de la Seine, le 29 avril 1852, 

D'un TERRAIN avec constructions propre à la 

spéculation, sis à Paris, rue Bergère, 26. 

Superficie : 672 mètres 72 centimètres, avec 16 

mètreS 72 centimètres de taçade loués à un rou-

lage jusqu'au 1"' avril 1853 moyennant 8,000 fr. 

par an. 
Mise à prix : 128,391 fr. 

S'adresser à M™ LACROIX, Guidon, Berthier, 

Denormandie, avoués, et au concierge de la maison 

rue Bergère, 28. (5968) 

MAISON i PÂ11S ET IMMEUBLES 
RUS FRANÇAISE A RUEIL, 

Etude de M" DELAUNAIS, avoué à Versailles, 

rue Hoche, 14. 

Vente sur licitatiou entre majeurs, en l'audience 

des criées dû Tribunal civil de Versailles, le jeudi 

.6 mai 1852, heure de midi, 

■En huit lots : 

Premièrement, d'une MAISON et dépendances, 

située à Paris, rue Fror.çaise, 10 et 12. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Deuxièmement, d'IMMEUBLES situés à Rueil 

consistant eu : 

1° Une Maison avec jardin et dépendances, s 

l'usage d'un pensionnat, boulevard des Tilleuls, 12 

Mise à prix : 8,000 fr. 

2° Une Maison avec cour et jardin, grande route 

Vente aux enchères publiques, en l'étude et par 

le ministère de M' BONNET, notaire a Triel, le 

dimanche 2 mai 1852, heure de midi, en deux 

lots, de : 
1° Un MOULIN faisant de blé farine, amarré sur 

bateau, à Triel, sur la rivière de Seine; 
2" Une MAISON avec cour, terrain et dépendan-

ces, et deux pièces de pré, le tout sis à Triel 

(Seine-et-Oise). 
Mises à prix : 

Premier lot : 6,000 fr. 

Deuxième lot : 4,000 fr. 

coloris naturel, 

199. Paris. 

de 2 rue Saint-Honoré, 

(6773) 

TERRE DE BEAUDREUILLE ̂  
Etude de M" Jules MARTIN, avoué à Nevers 

(Nièvre). 

A vendre par expropriation, le lundi 26 avri 

1852, à dix heures du matin, à la barre du Tribu-

nal civil de Nevers, en sept lots, 

La TERRE DE BAUDREU1LLE, située sur les 

communes de Saint-Pierre-le-Moûtier, Azy-le-Vif 

et Toury-sur-Jour, arrondissement de Nevers. 

1" lot. Château et réserve de Baudreuille. 

Contenance, 72 hectares. 

2° lot. Domaine de Lafont couverte. — Conte-

nance, 78 hectares. 
3' lot. Domaine Guiblin. — Contenance, 37 bec 

tares. 

4e lot. Domaine Lambert. — Contenance, 53 hec-

tares. 
5* lot. Domaine Coudris et locature Jarreton. — 

Contenance, 27 hectares. 
6' lot. Bois Rosier. — Contenance, 37 hectares 

7 e lot. Les bois Bichonnet, des Allebrands, des 

prés Mous et des Chasses. — De la contenance d 

62 hectares. 
On vendra le môme jour, par voie de surenchère, 

deux pièces de bois contenant ensemble 53 liecia-

res, dépendant de la même terre. 

Le château de Baudreuille est situé à deux kilo 

mètres de la ville de Saint-Pierre-le-Moùtier, où 

passe le chemin de fer du Centre. (5874) 

CHAMBRES ET ETUSES SE NOTAIRES. 

MOULIN, MAISON » TERRES TRI El. 

Etude de M" RAMEAU, avoué à Versailles. 

LES PERSONNES ^TCîSÂ* 
sans opération sont vivement engagées par le doc-

teur LUSVRXII ii voir les cataractes AVANT, PEN-

DANT et APRES le traitement. Sûr d'obtenir des 

résultats infaillibles, cet habile oculiste n'hésite 

pas à ne demander payement qu'après guérisori. — 

Tous les jours, 42, rue Nouve-de-Luxemlioiirg. 
(6772) 

Total : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 1° A M' RAMEAU, avoué poursui-

vant, rue des Réservoirs, 19; 
2° A M" Deiaunais, avoué, rue Hoche, 14 ; 

Et à Triel, à M e BONNET, notaire. (5956) 

kit Tininn SAISON DE 1852. 
AbLLl AilU. L'Etablissement Thermal des 

eaux sulfureuses d'ALLEVABD (Isère) et les B AINS 

DE PETIT LAIT qui y sont annexés seront ouverts 

cette année du 20 mai au 30 septembre. 

L'eau sulfureuse d'ALLEVABD est la plus riche 

de France en principes sulfureux, puisqu'elle con 

tient 24 centimètres de gaz acide sulfhydrique li-

bre, et qu'après les eaux do Challes et d'ilerlle-

broun, c'est elle qui contient le plus d'iode. 

Les BAINS DE PETIT LAIT , réunis à l'Etablisse-

ment sulfureux, sont un moyen puissant de gué-

rison dans les maladies nerveuses, les affections 

chroniques du tube digestif et les maladies aiguës 

de la peau, telles que {'eczéma iabrun. 

Il ne pourra être donné des BAINS DE PETIT LAIT 

qu'à partir du 15 juin. ALLEVARD- situé dans 

une vallée des Alpes françaises, à quelques kilo-

mètres de Grenoble, permet, par la variété de ses 

sites, d'être compare aux plus riantes localités de 

la Suisse. 

Plusieurs services réguliers arrivent à la porte 

de l'Etablissement, et des voitures à volonté offrent 

des moyens de transport commodes et rapides de 

Grenoble à ALLEVA BD. (6741) 

NETTOYÀSE DE CHÂLES. 
SEULE MAISON SPÉCIALE A PARIS. 

BAUSSAN fils, rue St-Sauveur, 26, ancien 30. 
(6771) 

DAGUERRÉOTYPE, PHOTOGRAPHIE 
Un volume sur papier et sur verre, 6 fr. 75 c.; m 

volume sur plaqué, composition du chloro bromure 

de chaux, 4 fr. 50 e.; un volume sur pépier et 

plaqué, suivi du magnétisme, 3 fr. 75 c. Médaille 

d'or. M. Legros, auteur, enseigne cet art en 4 heu-

res. Ateliers de portraits, ressemblance garantie 

B
ITWO i rt f i ï |i aux parfums les plus 

âlïsLs AU LAli suaves, pour entretenir 

a beauté de la peau, enlever les taches de rous-

seur, etc., dans tous les IIAÎNS , et chez CHAULE, 

rue Vivienne, 36. Le SACHET, 1 fr. (6717) 

CRÉOSOTE BILLARD FR. llUllUOUllj UIVUB.U*J LE FLACON. 

Pour guérir radicalement, la carie el les 

MAUX DE DENTS. 

La 1" application enlève la douleur la plus vive. 

3 FR LE IPLAC. ODOSTOIBE. 3 FR. LE FLAC. 

Pour plomber les dents soi-même. — Le plombage 

par l'Odontoïde est indispensable pour préserver la 

carie du contact de l'air et des aliments 
Prévenir 

les maux de dents, el leur donner I ... 

leur blancheur primitives. Ces d'eux préparait Ct 

se délivrent, en flacons enveloppés d'un p,.
l>S|

' J?"
8 

et d'une étiquette de la pharmacie B ILLAKD r, ,» i 

(6è59) 
la Vannerie, 81 , à Paris. 

IXIR DU G UILLIÉ , ROB, lujecliou-Tunuj,, 

Morison's-Pills-, faubourg Sl-Denis, 9. (Afivji 

(3702) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérison prompte des ni 

SAMPK0 dies rebelles au copahu et nitrate d 'ar-

UAlilàUV gent,pharm. r. Rambuteau, 40 (Exn 1 

(5701)
 N 

détruite aisément 

COSSTÎFATION § 
«UNS RAFRAÎCHISSANTS de CHAULE 

ainsi que 
aires, vents, par |

os m 

r. Viv «Me, 36. 
(6718) 

YDR0CLYSE pourtavemeiilset 

injections, inv. de 

1852, jet continu 

fonctionne d'une 

seule main sans prsiou ni ressort, et. n'exige ni ftlnssèfci 

cuir; 6 fr, et au-dessus. Ancienne maison À. PETIT inv 
des Clysopompes et des Pompes à jardin, r. de la Cile 19' 

CCÏÏÏEURS, VERNIS. 

Maison de Vente 

ATELIERS 

: Rue Saint-Honoré, 592, vis-à-vis l'Assomption. 

PLACE LAB0RDE, 18, ET ROUTE DE LA RÉVOLTE. 

WV^VWVVWV 

VERTE ET BROYAGE DES BLANCS DE ZINC 

DE LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

Oxldes gris de zinc remplaçant le minium avec 5o O/O d'économie. 

(6774) 

m AUX munis. 
ON MEUBLÉE A PARIS. 

Ciîé d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

JOt.tEH CI1.4SIWHÎS, depuis 1 fr. «5 c par jour, et dans les prix de «O, 3© et 40 francs 

par mois. — Petits et grands .***»•* tt'MîM EX» depuis 5© fr. • 

La Cité «l 'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : u :i établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

ous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

I^a publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1859, dans la «A2SBTTK S»BM THim \ W X , (.12 amoST et ie .lOUKVll* O&VÉKAIJ O"AFFIOUKSi. 

l'entes mobilières. 

VENT ES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 
Le 21 avril 1852. 

Consistant en table, chaises, pen-

dules, candélabres, etc. (5964) 

Consistant en tables, chaises, "buf-

fets, comptoirs, poêle, etc. ( 5965) 

Consistanlen comptoir, bureau en 

acajou, canapé, etc. (5970) 

Consistant en tables, chaises, ar-

moires, fauteuils, tableaux, etc. 

Le 22 avril IS52. 
Consistant en bureau, cartonnier, 

porte-registres, tables, etc. (5960) 

«OC1ÉÏE54. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris le premier 

avril mil huit cent cinquante-deux, 

enregistré, il appert : Qu'il a été 

formé une société en nom collectif 

entre : 1° M. Amédée-Augusle-Fran-

cois MAHEULT DE VAUCOULEURS, 

agent d'affaires, demeurant à Paria, 

rue des Canettes, 7; 2» M.Charles-

Marie LABBE, agent d'affaires, de-

meurant à Paris, rue des Marais-

Saint-Martin, 62 ; 3» M. Louis-Vin-

cent SANCHEZ, rentier, demeurant 

à Paris, rue du Bac, 132 ; 
Pour l'exploitation d'une agence 

d'affaires relative à la vente des pro-

priétés, fonds de commerce, etc. 

Le siège de la société est à Paris, 

boulevard Montmartre, 8. La durée 

de la société est fixée à quinze ans. 

La raison socialesera DE VAUCOU-

LEURS, LABBÉ et SANCHEZ. Chaque 

associe aura la signature sociale, 

et ne pourra s'en servir que pour les 

opérations de ladite société. 

Toutes autres dettes sont exclues 

de ladite société. 
SANCHEZ. (4706) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le six avril mil 

huit cent cinquante-deux, enregis-

tré; 

11 résulte • 

Qu'il a été établi une société à Pa-

ris, pour l'exploitation d'une brasse-

rie, entre : 
M. Auguste-Louis COGERY, sans 

profession, demeurant à Paris, rue 

du Helder, 18 ; 
M. Auguste-Jules BISSE, brasseur 

demeurant à Paris, impasse d'Am-

boise ,4; . 
Et un commanditaire dénomme 

audit acte. 

Cette société, d'une durée de dix 

années, à compter du cinq avril pré-

sent mois, sera en nom collectif à 

l'égard de MM. Cogery et Bisse, eten 

commandite seulement a l'égard de 

l'autre associé, sous la raison so-

ciale : A. COGERY et O. 

Le siège de la société sera a Paris, 

dans les lieux occupés par la bras-

serie. 
Le commanditaire a versé pour sa 

mise sociale une somme de Irente 

mille francs, i titre de commandite. 

MM. Cogery et Hisse auront la si-

gnature el la gestion de la société, 

mais ils ne pourront faire usage de 

celte signature que pour les affaires 

de la société. 

Pour extrait conforme : 

A. C0GERÏ et (4708) 

Suivant âete passé devant M" Hal-

phen, notaire a Paris, qui en a gar-

dé minute, et son collègue, le huit 

avril mil huit cent cinquante-deux, 

la société qui avait été formée sui-

vant acte passé devant ledit M' Hal-

phen, le vingt-neuf juin mil huit 

cent cinquante, enregistré, entre M. 

Michel AVR1AL, négociant, demeu-

rant à Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière, 9, aujourd'hui décédé, 

M. Léon-Maxime LECOMTE, négo-

ciant, demeurant également à Pa-

ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 

9, Et M. Louis-François-Henri FE-

RONT, négociant, demeurant à Rio 

de Janeiro (Brésil), sous la raison 

sociale : AVR1AL frères et C«,laquelle 

société a un siège à Paris, rue Ber-

gère, 7, et un siège àRio de Janeiro, 

a été reconnue comme étant dis-

soute à l'égard de M. Michel Avrial 

et de ses héritiers et représentants, 

par le fait de son décès, arrivé à Pa-

ris, le quatorze janvier mil huit 

cent cinquante-deux, et à partir du 

jour dudit décès. M. Lecomte, tant 

en son nom qu'au nom de M. Fe-

ron, a déclaré qu'il entendait con-

tinuer ladite société entre lui et mon 

dit sieur Feron. Il a été expliqué que 

par un acte qui serait passé le mê-

me jour devant ledit M« Halphen, et 

dans lequel M"* veuve Avrial, en 

son nom personnel, interviendrait 

comme commanditaire de la socié-

té se continuant entre MM. Lecomte 

et Feron, on établirait quelles se-

raient désormais la raison et la si-

gnature sociales de ladite société, et 

les modifications qu'il conviendrait 

de faire à s$s statuts. Pour faire pu-

blier ledit acte partout où besoin 

serait, tous pouvoirs ont été donnés 

au Tjorteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

HALPHËJ . (4710) 

Etude de M« BEAOYOIS, agréé, rue 

Notre-Dame-des-Vicioires, 32. 
D'une sentence arbitrale, en date 

à Paris, du trente mars mil huit 

cent cinquante-deux, enregistrée et 

revêtue de l'ordonnance d'exéqua-

lur de M. le président du Tribunal 

de commerce de la Seine, en date 

du cinq avril courant, aussi enre-

gistrée, 

Ladite sentence rendue entre : 1 
M. Maxime HOUDAYER, agent d'af-

faires, demeurant à Paris, rue de 

Richelieu, 45, d'une part; 

Et M. JuleB-Pierre-Charles DES-

GRANGES, agent d'affaires, demeu-

rant à Paris, rue du Faubourg-St-

Honoré, 9, d'autre part ; 

Il appert : 

Que la société formée entre les 

susnommés, le huit février mil tiuit 

cent cinquante-un, enregistrée et 

publiée, sous la raison : HOUDAYER 

et DESGIUNGES.pour l'exploitation 

d'un cabinet d'affaires, sis à Paris, 

rue de Richelieu, 45, est et demeure 

dissoute, et que M. Houdayer a élé 

nommé liquidaleurde cette société, 

avec tous les pouvoirs que la loi ct 

l 'usage confèrent en pareil cas. 

Pour extrait : 

BEAUVOIS . (4712) 

Par écrit, fait triple le sept avril 

mil huit cent cinquante-deux, enre-

gistré à Paris le treize dudit mois, 

ii a été formé une société dont le 

siège est h Paris, boulevard Poisson-

nière, 27, pour l'exploitation du 

fonds de commerce de fabrication 

et vente en gros de chaussures, que 

M. et M»« BRF.TOCQ ont acquis de 

M'ue veuve FORTIER (Us, ci-devant 

rue Saint-Sauveur, 24, et dont ils se 

sont réservé la propriété exclusive 

à la fin de la société, entre: M.Mi-

chel -Narcisse - Antonin BRETOCQ, 

négociant, et M»» Marie-Joséphine 

HANNE, son épouse, demeurant à 

Paris, boulevard Poissonnière, 27, 
comme gérants, en nom collectif, et 

un commanditaire. 

L'association a de suite pris cours, 

et finit le premier avril mil huit 

cent cinquante-sept. En cas de dé-

cès de l'un des gérants, la société 

continuera sous la geslion du sur-

vivant, sauf à Mme Bretocq, survi-

vante, la faculté de demander la dis-

solution. 

Raison et signature sociales: A. 

liUETOCQ et C«, dont l'usage appar-

tient séparément h l'un comme à 

l'autre des sieur et dame Bretocq, 

gérants, avec réserve de n'en faire 

usage que pour les affaires de la so-

ciété et de ne souscrire aucun effet, 

engagement ni marché à terme, 

leurs achats devant, par convention 

expresse, être faits au comptant, 

sauf les délais d'usage, et ce sans 

préjudice de la faculté qu'ils auront 

toujours de signer toutes les valeurs 

de commerce pour en opérer la 

transmission. 

M. et M"ie Bretocq ont apporté à la 

société, conjointement et solidaire-

ment, un fonds de commerce éva-

lué, pour ordre, à 60,000 fr. 

Plus, en espèces et mar-

chandises, 40,000 
Le commanditaire a im-

médiatement versé sa mi-

se de 20,000 
Tous pouvoirs ont été donnés au 

porteur de l'extrait pour l'aire les 

publications exigées par la loi. 

Pour extrait : 

A. BRETOCQ. (4712) 

Suivant acte passé devant M" Hal-

phen, qui en a gardé minute, et son 

collègue, notaires à Paris, le huit 

avril mil huit cent cinquante-deux, 

enregistré, Mme Yicloire-Yirginie 

DANH1EZ, veuve de M.Michel Avrial. 

propriétaire , demeurant à Paris' 

rue du Faubourg-Poissonnière, 9; 

Et M. Léon Maxime LECOMTE, 

négociant, demeurant également à 

Paris, rue du Faubourg-Poisson-

nière, 9; 
Ayant agi tant en son nom per-

sonnel qu'au nom et comme man-

dataire de M. Louis-François-Hcnri 

FERON, négocianl, demeurant à 

ltio-dc-Janeiro (Brésil); 

Ont arrêté les conventions qui 

vont être relatées, 

La société qui avait été formée 

entre M. Michel Avrial, aujourd'hui 

décédé, et MM. Lecomte et Feron, 

par acte passé devant ledit M«- Hal-

phen, le vingt-neuf juin mil huit 

cent cinquante, sous la raison so-

ciale AVRIAL frères et C«, laquelle 

société avait un siège à Paris, rue 

Bergère, 7, et un siège à Rio-de-

Janeiro, et se trouvait dissoute a 

l'égard de mondit sieur Michel 

Avrial et de ses héritiers représen-

tons à partir du quatorze janvier 

mil huit ceul einquante-deu\, jour 

du décès de M. Avrial, ainsi qu'il est 

établi en un acte p issé devant ledit 

M« Halphen, ledit jour huit avril mil 

huit cent cinquanle-deux, enregis-

tré, a élé stipulée comme se conti-

nuant enlre MM. Lecomte et Feron, 

à partir dudit jour quatorze janvier 

mil huit cent cinquante-deux', ta 
durée de celte société, continuée 4)11-
tru mesdits sieurs Lecomte et Feron, 

a été prorogée jusqu'au premier 

janvier mil huit cent cinquante-

neuf. 

U a été convenu que M™« veuve 

Avrial devenait commanditaire de 

ladite société; qu'en conséquence 

cette société serait en nom collectif 

à l'égard de MM. Lecomte et Feron, 

et en commandite seulement à l'é-

gard de M»« Avrial, conformément 

aux dispositions des arlicles 23,24 
et 26 du Code de commerce. 

L'objet de la société continuera 

à être celui qu'il élait d'après l'acte 

susénoncé du vingt-neuf juin mil 

huit êent cinquante, et il consistera 

notamment en l'achat ct la vente 

de marchandises d'Europe de toute 

espèce, soit pour le compte person-

nel de la société, soit par commis-

sion, et l'achat ct la revente, égale-

ment pour le compte personnel de 

la société ou par commission, de 

marchandises coloniales en retour, 

les opérations de banque et les ar-

mements de navires. 

La société continuera à avoir un 

siégea Paris et un siège à Rio-de-

Janeiro. 

La raison el la signature sociales 

seront, à Paris : Léon LECOMTE et 

C"; à Uio-de-Janeiro :L. LECOMTE 

FERON et C«. 

MM. Lecomte et Feron auront tous 

deux et chacun séparément ta si-

gnature sociale , chacun d'eux pour-

ra gérer indistinctement les divers 

élablissements de la société. 

Tous engagements qui ne se-

raient pas pris par MM. Lecomte et 

Feron au nom de la société, et tou-

tes dettes et acceptations qui ne se-

raient pas faites aussi au nom de la 

société, n'engageront nullement la 

société. 

Le montant de la commandite à 

fournir par M»" veuve Avrial a élé 

fixé à la somme de six cent mille 

francs en marchandises, espèces 

créances et valeurs, ainsi qu'il sera 

constaté par les écritures commer 

ciales. 

Indépendamment de sa mise de 

fonds ci-dessus déterminée formant 

le montant de sa commandite, M"» 
veuve Avrial doit verser en compte 

courant, si les besoins de la société 

l'exigent, une somme de cent cin-

quante mille francs, et le montant 

de ce compte courant peut être 

élevé jusqu'à trois cent mille francs, 

ainsi qu'il est expliqué en l'acle dé 

société sus-énoncé. 

En cas de décès de M. Lecomte 

avant l'expirai ion du délai fixé 

pour la société, celle société sera 

dissoute de plein droit à partir du 

jour dudit décès, et la liquidation 

aura lieu immédiatement, à inoins 

que M 1»» veuve Avrial et M. Féron 

ne s'entendent entre eux pour la 

continuation de la société. 

En cas de décès de l'un des asso 

ciés aulre que M. Lecomte, la so-

ciété continuera d'exister enirc les 

associés survivants et les héritiers 

représentants du prédécédê, pen-

dant une année à partir du jour 

dudit décès, sans que lesdits héri-

tiers el représentants aient aucun 

droit de se mêler de la gestion des 

affaira». A l'expiration de cette an 

née, les associés survivanls auront 

le droit, ou de continuer l'ancienne 

société entre eux, ou de faire une 

liquidation. 

Pour faire publier ledit acte de 

société partout où besoin sera, tous 

pouvoirs ont été donnés au por-

teur (Pan extrait. 

Pour extrait : 

Signé : HALPHEN . (4707) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, tes samedis 

de dix à quatre heures. 

BECLAHATIONS DE FAILMTHS 

Jugemens du 5 FÉVRIER 1852, qui 

déclarent la luillile ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur 11UARD, agent d'affai-

res, rue du liattoir-St- André , 13; 
nomme M. Compagnon juge-com-

missaire, et M. Millet , rue Maza-

gran, 3, syndic provisoire (N" 10312 
du gr'.J. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MASSON, md boucher, à 

Boulogne (Seine), le 24 avril à 10 
heures iv2 (N° io359 du gr.); 

Des sieurs PETERSEN et SCHICK 

(Valentin-Christian et Marlin-Fré-

déric-David), tailleurs, rue de la 

Paix, 6, le 24 avril à 9 heures (N° 

9763 du gr.); 

Pour être procède, tous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leuri 

créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

ritication et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAVARY (Eugène), fab. 

de pompes, aux Thèmes, rue de la 

Chaumière, 30, le 21 avril à 1 heure 

(N° 10254 du gr.); 

De la dame COSTE-DESPIERRli 

( Annette - Philippine Despierre, 

épouse de Jean Cosle dit Coste-Des-

pierre), md de charbon de terre el 

de bois à brûler, rue Soufflot, 18, le 

24 avril à 3 heures (N° io308du gr.); 

Du sieur TH1ÉBAUT (Isidore), md 

de vins en gros, à Bercy, rue de 

Bourgogne, 21, demeurant à Saint-

Mandé, Grande-Rute, 48, le 21 avril 

à 1 heure (N° 10276 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat' 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclurer 

en état d'union, et, dam ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société ROL1N frères, com-

mis*, en bestiaux, composée de Jean 

Holm anié, quai Bourbon, 3», et Ed-

me-Àûgiiste Rotin, quai delà Grè-

ve, 14, le 24 avril à 2 heures (N° 9471 

du gr.), 

Dusieur ROLIN aîné (Jean), com-

miss. en bestiaux, quai Bourbon, 

39, le24 avril à 2 heures (N» 9174 
dugr.); 

Du sieur ROLIN (Edme- Auguste), 

commiss. en bestiaux, quai de la 

Grève, 14, le 24 avril à 2 heures tN" 

9474 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé pur le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés ct affirmés, ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 

Les ciéancicrs et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport dès syndics. 

UELIEÉRATIOIV. 

MM. les créanciers du sieur HE-

BEltï (Jean), cortlier, rue. Sainl-

Martin, n. 206, sont invités à se 
rendre le 24 avril à 1 h., au palais du 

Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour enten-

dre le rapport des syndics sur la 

situation de la faillite, etle failli en 

ses explications, et, conformément 

à l 'art. 510 de la loi du 28 mai 1838, 
déciders'ils se réserveront de délibé-

rer sur un concordai en cas d 'ac-

quittement, cl si en conséquence ils 

surseoiront à statuer jusqu'après 

l'issue des poursuites en banque-

route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-

cé qu'à la double majorité détermi-

née par l'art. 507 de la niènie loi, M. 

le juge-commissaire les invite à ne 

pas manquer a cette assemblée, à 

laquelle il sera procédé à la forma-

tion de l'union, si le sursis n'esl pas 

accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N° 10210 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l 'union de la faillite du sieur 

FAOVEL (Ambroisc), marchandée 

vins, r. Notre-Danie-de-Lorette, 15, 
sont invités à se rendre le 24 avril 

à9 heures, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément a l 'art. 

537 du Code dé commerce, entendre 

le compte définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore 

et l 'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur 

avis sur l'-excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe coinnfu-

uication des compte et rapport des 

syndics (N° 6891 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

MOI1IN (Joachhn), tenant, apparte-

ments meublés, rue de l'Oiléon, 

11. 35, sont invités à se rendre, 

le 24 avril a 9 heures précises, au 

Tribunalde commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte déll-
nitifqul sera rendu par les syndics, 

le débattre, le clore el l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-

lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N« 7339 du gr.). 

HOMOLOGATIONS OE CONCORDATS 

E i comimoNS SOMMAIRES. 

ConeoidaUle la daine veuve DE-

I1AEZE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 9 avril 

1852, lequel homologue le concor-

dat passé le 17 mars 1852, entre la 

dame veuve DEHAEZE (Marie-Loui-

se Folignics), lab. de socques, rue 

du Vcrtnriis, 62. 
Conditions sommaires. 

Remise à la dame veuve Dehaeze 

de 60 p. îoo de leurs créances en 

principal, intérêts ct. frais. 

I es 40 p. 100 non remis, payables 

par ladite dame, en cinq ans, par 

cinquièmes, savoir : 8 p. 100 un an 

après l'homologation, el s p. 100 à 

la même époque des quatre années 

suivantes (N° 10218 du gr.). 

delà faillite des sieurs PETERSEN 
et SCHICK (Valentin -Chrislian et 

Martin-Frédéric-David ) , laillears, 

rue delà Paix, 6, rapporte le juge-
ment du même Tribunal, en date du 
1" août 18M, qui clôturait BWW 

d'actif suffisant les opérations « 

ladile faillite (N* 9763 du ST.). 

Concordat DESPREAUX. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 29 mars 1*52, 
lequel homologue le concordai pas-

sé le 24 février 1852, entre le sieur 

DESPREAUX (Augustin), eut. de vi-

danges, faub. Sl-Marlin, 188, par 

ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Uespreaux, par 

ses créanciers, de 70 p. 100 de leurs 

créances en principal et accessoi-

res. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts, en cinq ans, par cin-

quièmes, le premier paiement de-

vant avoir lieu le 1" mars 1853 (N» 

10161 du gr.). 

Concordat HERR. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 23 mars 

1852, lequel houiologuele concordat 

passé le 3 février 1852, entre le 

sieur HERR (Isidore), gantier, Pa-

lais-National, galerie de Chartres, 

23, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Ucrr, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 de leurs 

créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quarts, le 10 fé-

vrier des années 1853 et suivantes 

(N° 9952 du gr.). 

Concordai DUBOULET. 

Jugement du Tribunal de corn 

ineitcedfl la Seine, du 7 avril 1 852, 
lequel homologue le coueordal pas-

se le 16 mars 1852, entre le sieui 

DUBOULET (Jean- Auguste), épicier, 

rue Cassette, 21, el ses créanciers, 

Conditions sommaires, 

Remise au sieur DubQUlét, par ses 

créanciers, du 84 p. 100 de leurs 

créances. 

Les 16 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts, eu quatre ans, a 

compter du i«' avril 1852, et par 

quarls, d'année en année ^N" 101I6 
du gr.). 

Jugement du Tribunal de com 

mercede la Saine, du 12 avril 1852, 
lequel, attendu qu'il y a fonds suf-

llsants pour suivre les opérations 

ASSEMBLÉES DU 20 AVRIL 1852. 

NEUF HEURES : Godefroy, fal).', (le 

cartonnage, synd. - Bussieie, 

md de vins, clôt. - Dufour,M 
cier, id. — Bauduin, mil de no,», 

id. - Cauderon et O, amorlisse-

ment des dettes hypothécaire, 

délib. (art. 5io). , , 

ONZE HEURES : Nonès, neg., synu. -

Jeep, fab. de meubles, vciii.-

Brun, nid de bois, clôt. — «"T 

don, anc. nourrisscur, IO.- JM»-

lier, tailleur, redd. décompte;-

UNE HEURE : Ducbesne, P
1
^'". 

cien, vérif. - Malnoury, boul.ui 

ger, clôt. . m j H» 
TROIS HEURES : Condamina, nui oo 

vins-épicier, vérif -

Ce, fab! de tissus, clôt. - M»
 1 

lab. de I Issus, id. - Dlle^W^ 

maison meublée, id.-Peaa, 

de peluches, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de H'-"
e euIreCalhcrine-Louise-Josep'»», 

BRICOGNF. et Kraneois -J-oui. 

seph-Hilaire CAVALLIER, M J 

ris, rue Lord-Byron, " 

Beaujon. - GJ^iaz^^^ 

Décès et IMbi*w»*i<>',• 

 ~\i île Deffaul ( > 
Du 17 avril 1852- - M

;" _ Mme 
44 ans, rue SI- Lazare.

 1
 g

au#sa
ie--, 

Laroche, 50 ans, ruetw
 ruc La

. 

16. - M. Odelin, 45 "ĝ aret, »
9 

bruyère, 26. - M. d» Mlle 

ans Tue Ui Fg-Poi^CTse, * 
M. Creux, 60 ans, rue dt_

 ra
e 

-Mme veuve Gallon, 1'
 J(

 vlou-

du Fg-St-Marlin, M-
 T

HévoPœ 

not-Leroy, 87 ans, ri 
. i ai.»., D ;..li;it'.i. 

hc\en-

rue H» no -Leroy, s? a"",' ;.. .„,«. „ 
14. - Mine Richard, 4» «s,

 ge
, 

Verlbois, 6. - Muiç veuve
M
^ , 

90 ans, rue Voila, n- ift-f 

i.ial ,70aHS ,rue &t-^J>
V

a»»eîS 
Mine veioe 

111111 me 
Arnoul, 92 ans, rue 2 a0s 

8
2 .-Mu.ellatcman^rc,4 „ 

Sl-Martin, 160. - M me ' ,
le

, jl. 
reliais, 86 ans, rue de a 
VI. Ita/nmnd ,73ans, f « . -g 
-Mme Poisson, 52 aie, 

Hoquette, 105. - M ne n _ » 
ans, avenue Parmenlier ^ 

Magnicr. 53 ««^ÏÏ^J 
Bourgeois, .6. - M DupO"

leinp
fp 

,1e Forcade de lu Ro^Ut»^ 8T 

ans, rue des Sls-Pè e»,
 u

 , ans, ruc des sls-l c- i »;
0 e9t

, _ 

ménil ,6i ans, rue de 'u[^(«m 
M. Martin, 67 uns, rut u t,. 
14. — M. Moisson 33 an '

 a0
 ™ 

reI
.,

 8
. -Mlle '

11SS

M
'
 e

 Gonu/Vu-
rue Vavin, 1- - ""!_ Mm

e
 * 

ans, rue Descartes,, 6. 
det, 76 ans^rm^peou, 

Le gérant , ntXX>oVi^' 

Enregistré à Paris, te Avril 1852, F" 

Reçu deux francs viugt centimes, décime compris, 

U1PIUMEIUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour 
légalisation de la signature A. GU

Y0
 ' 

Le maire du i" arrondlssemenii 


